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IX

Avant-propos

Quel est le but 
de cet ouvrage ?

Les trois projets originaux des maisons de plain-pied permet-
tent d’appréhender les notions fondamentales et pratiques 
du dessin technique en 2D et 3D. Ces projets associent les 
systèmes constructifs et les matériaux afin de présenter un 
large choix de solutions techniques pour apprendre à lire et 
à réaliser les plans avec des logiciels de CAO-DAO.
L’auteur s’est attaché à montrer les corrélations imposées 
par les choix techniques et esthétiques de la construc-
tion. Les éléments d’un même projet interfèrent entre 
eux : la pose de volets roulants ou de volets battants a une 
incidence sur le choix des linteaux, au même titre que le 
prolongement d’une toiture ou l’intégration d’un plan-
cher chauffant entraînent des modifications sur d’autres 
composants du bâti.
Afin de le présenter dans sa globalité, chaque projet est 
expliqué du plan du terrain jusqu’au permis de construire. 
L’approche réaliste de l’apprentissage à la conception en 
2D-3D ne se limite donc pas à détailler le fonctionnement 
des commandes, mais explique comment les utiliser pour 
dessiner le plan du terrain, la vue en plan, les coupes verti-
cales, les façades, les perspectives, etc.
Au fur et à mesure que vous avancerez dans la lecture de 
l’ouvrage, vous pourrez visualiser le résultat de votre appren-
tissage à travers l’évolution de la représentation tridimen-
sionnelle d’une maison.

Comment est-il structuré ?
Cet ouvrage propose trois projets respectivement intitulés 
Côte Atlantique, Languedoc et Savigny. Chaque projet 
est structuré en deux parties. La première partie porte sur 
l’apprentissage et la compréhension de la lecture de plans, 
et la seconde partie, résolument pratique et didactique, 
concerne sur la réalisation des plans avec Autocad ou Revit 
Building pour apprendre à dessiner à l’aide d’un outil de 
CAO-DAO.
–  « Lire les plans » explique la mise en œuvre des choix 

constructifs (agencement, matériaux employés, etc.) et 
leur représentation graphique dans tous les plans néces-
saires au dossier du permis de construire : les plans de 
situation, du lotissement et du terrain, la vue en plan 
du rez-de-chaussée, la coupe verticale, les façades et 
les perspectives, le plan de masse et le profil, et le volet 
paysager. 

–  « Réaliser les plans » propose une chronologie de réali-
sation des plans et des éléments du dossier du permis 
de construire à partir d’un fichier habituellement dressé 
par le géomètre. Ce fichier permet une mise en situation 
concrète pour débuter avec les logiciels Autocad ou Revit 
Building, à partir de certains objets déjà mis en place lors 
de son ouverture dans une bibliothèque. 

Chaque projet est assorti de plusieurs variantes de 
construction pour transformer ou agrandir le projet de 
base. Avec une vue en plan et une coupe verticale quasi-
ment identiques, l’auteur suggère plusieurs alternatives 
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X

pour personnaliser l’aspect extérieur (les ouvertures, la 
couverture, la création d’une terrasse) ou les disposi-
tions constructives de la maison (le plancher bas sur vide 
sanitaire, les équipements techniques). Ces exemples de 
modifications peuvent bien sûr être appliqués à d’autres 
projets. « Réaliser les plans » montre comment agencer les 
différents éléments en respectant les contraintes techni-
ques, économiques, esthétiques du bâtiment.
Ce volet d’apprentissage avec l’outil informatique conforte 
les acquis de la lecture mis en place dans la première partie 
de chaque projet, et apporte la possibilité de réinvestir ces 
acquis dans son propre projet de construction.

Le développement durable
À l’heure actuelle, la prise en compte du développement 
durable apparaît comme une donnée incontournable dans 
le secteur du bâtiment, qui compte parmi les secteurs 
économiques les plus gros consommateurs en énergie. Il 
représente plus de 40 % des consommations énergétiques 
nationales, soit 660 TWh, et près de 20 % des émissions 
de CO2. Cela correspond à une tonne d’équivalent pétrole 
consommée, à une demi-tonne de carbone et près de deux 
tonnes de CO2 émises dans l’atmosphère par an et par 
habitant1. Un des objectifs du développement durable 
dans le domaine du chauffage est de produire le maximum 
d’énergie secondaire (chaleur et électricité, voire les deux 
conjointement) à partir du minimum d’énergie primaire 
(les énergies fossiles) avec le moins de transport et de rejets 
nocifs possibles.
L’auteur a mis l’accent sur l’intégration des énergies locales, 
peu polluantes ou renouvelables, dans les systèmes de 

production de chaleur pour le chauffage à travers le choix des 
équipements énergétiques : la pompe à chaleur, les capteurs 
solaires, le chauffe-eau solaire, les tuiles photovoltaïques, 
etc. Ces équipements, en pleine expansion, permettent de 
concevoir des bâtiments à énergie positive. Ils produisent 
donc plus d’énergie qu’ils n’en consomment.

À qui s’adresse-t-il ?
L’ouvrage concerne les particuliers désirant comprendre et 
ou produire leurs plans de maisons ainsi que les étudiants en 
formation initiale ou continue pour aborder les logiciels et la 
lecture de plan de façon concrète sur des projets détaillés.

Fichiers à télécharger
Les fichiers de base des plans sont disponibles sur le site des 
éditions Eyrolles www.editions-eyrolles.com. Il suffit de vous 
rendre sur la page de la fiche de l’ouvrage. Tapez le numéro 
ISBN (978-2-212-11718-9) dans la zone de recherche et 
cliquez sur OK.
Une fois sur cette fiche, rendez-vous dans la section 
Compléments (dans la colonne de droite) et cliquez sur le 
lien. Pour chaque plan, vous pouvez télécharger le fichier 
au format dwg.

Un autre tome du même auteur est consacré aux plans de 
maison à étage, Éditions Eyrolles (2007).

1• Source Ademe (www.ademe.fr).
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Fig. 1

Intégration et agrandissement du plan de masse dans le plan de lotissement
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Introduction
Pour entreprendre une construction, quelle que soit 
sa destination, à usage d’habitation ou autre (hangar, 
serre, etc.), il faut un terrain dont les caractéristiques 
influenceront considérablement le projet prévu.

Paramètres du terrain Dispositions à prévoir

Constructible pour le projet souhaité Demande d’un certifi cat d’urbanisme1, la législation ne permettant pas de construire n’importe quoi 
et n’importe où.

Superfi cie Surface de plancher constructible (coeffi cient d’occupation des sols, COS, ou densité de construction 
calculée proportionnellement à la SHON, surface hors œuvre nette).
Parcelle bornée (surface réelle) ou contenance cadastrale. 

Prix en €/m² Budget prévisionnel global (terrain + construction + frais divers).

Connexions aux réseaux (eau, électricité, etc., 
assainissement)

Pour un terrain viabilisé, les réseaux sont à proximité, mais les branchements (raccordements des 
coffrets à la construction) sont toujours à la charge du propriétaire. 

Orientation, donnée par le nord2 Position des pièces « jour » et des pièces « nuit ».

Déclivité, fi gurée par les courbes de niveau Volume des terrassements, chemin d’accès.

Nature du sol, présence d’eau, nappe phréatique Natures des fondations, des planchers (plus-value non négligeable pour un sol de qualité médiocre).

Accès Travaux de débroussaillage, de busage (franchissement de fossé, de talus).

Servitude et contraintes diverses Droit de passage, proximité d’un site classé.

Cette liste n’est pas limitative et les contraintes indi-
quées ne sont pas inconciliables, mais sont à prendre 
en compte dans le budget et l’élaboration du projet.

  1•  Pour des renseignements complémentaires (évolution de l’environnement, zones inondables, routes, etc.), se rapprocher de la mairie où est déposé le 
PLU, plan local d’urbanisme, ou le POS, plan d’occupation des sols.

2•  Le nord est une simplification pour ce document car il existe plusieurs « nord » : le nord géographique, le nord magnétique dont la direction varie, et 
le nord Lambert.

Chapitre

1 Les plans de situation,
du lotissement,
du terrain
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Plan de situation
Art. R. 421-2 1° du Code de l’urbanisme.
Il indique : la localisation du terrain dans la commune, 
les voies de desserte et le nord.

N

Fig. 2 

Plan de situation

Ce plan est établi à une échelle comprise entre 1/5 000 
(1 cm pour 5 000 cm, soit 1 cm pour 50 m) et 1/25 000 
(soit 1 cm pour 250 m, ou 4 cm pour 1 km).
Un agrandissement de ce plan précise les détails du 
terrain (voiries, réseaux, dimensions, etc.). Les premières 
informations sont fournies par le cadastre. C’est un 
inventaire de la propriété foncière, consultable à la 
mairie ou au centre des impôts fonciers, composé : 
de documents graphiques (plan cadastral) pour situer, 
représenter et repérer les différentes parcelles, et de pièces 

écrites (matrice cadastrale) pour identifi er les proprié-
taires avec mention de la section, de la contenance en are 
et centiare (1 are = 100 m², 1 ha = 100 a = 10 000 m²), 
de l’usage de la parcelle, etc.

■  La contenance est une aire approximative issue du cadastre, contrai-

rement à la surface qui est réelle lorsqu'elle est déterminée par un 

géomètre, suite à un bornage.

L’échelle d’agrandissement varie de 1/2 000 (1 cm 
pour 2 000 cm, ce qui revient à 1 cm sur le plan pour 
20 m sur le terrain) à 1/500 (1 cm pour 500 cm, ce 
qui revient à 1 cm pour 5 m).
Cet agrandissement, désigné par « plan du terrain » 
ou « plan de masse », est nécessaire pour déposer : un 
certifi cat d’urbanisme, terrain constructible et adapté 
au projet, et un permis de construire, pour démarrer 
la réalisation de la construction.
Selon l’objet de la demande, les informations mention-
nées sur ce plan sont différentes. 

Certificat d’urbanisme
Art. L. 410-1 et R. 410-1 à R. 410-24 du Code de 
l’urbanisme1.

Objet 
Il existe deux types de certificat d’urbanisme. Le premier 
type répond à la question « connaître le droit de l’urba-
nisme applicable au terrain ». Il renseigne sur :
–  les dispositions d’urbanisme (par exemple, les règles 

d’un plan local d’urbanisme) ;

1•  Extrait du site du ministère des Transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer.

So
ur

ce
 IG

N
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–  les limitations administratives au droit de propriété 
(par exemple, une zone de protection des Monuments 
historiques) ;

–  le régime des taxes et des participations d’urba-
nisme ;

–  l’état des équipements publics (voies et réseaux) exis-
tants ou prévus qui desservent ou desserviront ce 
terrain (art. L. 410-1 alinéa 1 et R. 410-12 du Code 
de l’urbanisme).

Le second type de certificat d’urbanisme reprend les 
informations ci-dessus et précise en plus si le terrain 
concerné peut être utilisé ou non pour la réalisation 
de l’opération que vous projetez (art. L. 410-1 alinéa 
2 du Code de l’urbanisme).
S’il déclare que le terrain peut être utilisé pour la réali-
sation de cette opération, il indique les formalités à 
 accomplir préalablement au dépôt d’une demande 
d’utilisation ou d’occupation du sol (art. R. 410-14 
alinéa 2 du Code de l’urbanisme), comme un permis 
de construire. Si le terrain ne peut pas être utilisé pour 
la réalisation de l’opération projetée, ce certificat d’ur-
banisme vous indique les dispositions qui s’y opposent 
(art. R. 410-15 du Code de l’urba nisme).

Dossier à fournir
Le dossier rassemble les pièces suivantes : le plan 
de situation, le plan du terrain établi à une échelle 
comprise entre 1/500 et 1/5 000 avec mention des 
dimensions des côtés du terrain et de la voirie de 
desserte, l’emplacement des bâtiments existants, et un 
formulaire à compléter d’une ou deux pages selon le 
type de certifi cat d’urbanisme demandé.

Ce dossier est à transmettre en quatre exemplaires à la 
mairie de la commune dans laquelle est situé le terrain. 
Il est soit envoyé par pli recommandé avec accusé de 

réception, soit déposé à la mairie, et l’agent municipal 
qui réceptionne le dossier fournit un reçu. Dans le 
cas d’une demande de certificat d’urbanisme destiné à 
connaître les possibilités de réaliser une opération, des 
exemplaires supplémentaires du dossier peuvent vous 
être demandés durant son instruction afin de permettre 
la consultation des services, personnes publiques et 
commissions concernés par cette demande.

Fig. 3 

Exemple d’extrait de plan cadastral

Validité
À compter de la réception du dossier, l’autorité compé-
tente dispose d’un délai de deux mois pour délivrer 
le certificat d’urbanisme (art. R. 410-9 du Code de 
l’urbanisme). Si le demandeur n’est pas propriétaire du 
terrain concerné, une copie du certificat d’urbanisme 
sera adressée au propriétaire du terrain (art. R. 410-9 
du Code de l’urbanisme).
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La durée de validité du certificat d’urbanisme est d’un an. 
Ce délai peut être majoré pour le certificat d’urbanisme 
relatif à une opération déterminée, mais ne peut être 
supérieur à 18 mois (art. R. 410-14 alinéa 4 du Code 
de l’urbanisme). Il peut être prorogé pour une période 
d’une année renouvelable aussi longtemps que les pres-
criptions d’urbanisme, les servitudes d’utilité publique, 
le régime des taxes et des participations d’urbanisme 
applicables au terrain n’ont pas évolué. Pour proroger 
un certificat, il faut établir une demande de prorogation 
sur papier libre, à adresser en deux exemplaires soit par 
pli recommandé avec accusé de réception, soit par dépôt 
en mairie contre décharge, au maire de la commune où 
le terrain se situe. La demande doit être présentée au 
moins deux mois avant l’expiration du délai de validité 
du certificat d’urbanisme à proroger. Si le projet est situé 
dans un lotissement, cette démarche est déjà faite.

Plans du lotissement
Plan parcellaire
La création d’un lotissement est aussi soumise à une 
autorisation de lotir avec constitution d’un dossier 
composé des documents suivants : 
–  une note exposant les objectifs poursuivis par l’opé-

ration,
–  un plan de situation établi à une échelle comprise 

entre 1/5 000 et 1/25 000,
–  un plan de l'état actuel du terrain à lotir et de 

ses abords à une échelle comprise entre 1/100 et 
1/500,

–  un plan à une échelle comprise entre 1/100 et 1/500 
défi nissant la composition du projet et faisant appa-
raître la répartition de la voirie et des lots,

–  un formulaire.

Fig. 4 

Bornage et découpage des lots

Informations générales 
du lotissement :

N° de section, « AS » dans cet 
exemple, pour le repérage sur 
les feuilles cadastrales de la 
commune

Lieu-dit, N° des parcelles et 
contenance cadastrale1

Voirie d’accès au lotissement 
et voirie desservant les lots

Orientation

Bornes à chaque extrémité des 
segments

N° des lots, surface et cotes 
périmétriques (cotation des 
côtés) de chaque lot

  1•  La contenance cadastrale est une aire approximative. Le géomètre, en plantant les bornes, fixe les limites précises de la parcelle et calcule la surface réelle. 
Cette surface est ramenée à l’horizontale, sans tenir compte de la pente du terrain.
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Un règlement de lotissement, ou un cahier des charges, 
accompagne ces plans et fixe certaines contraintes : 
alignement, distances par rapport aux limites, etc.

Plan des réseaux
Chaque lot est viabilisé avec un réseau d’alimentation 
et un réseau d’évacuation.

Le réseau d’alimentation
•  Adduction d’eau potable (AEP) y compris regard pour 

compteur ;
•  Électricité, téléphone y compris coffrets de branchement ;
•  Gaz, réseau câblé (selon la localité).
En règle générale, tous ces réseaux sont dans une seule tran-
chée, dite tranchée commune, avec une réglementation 
d’espacement, de profondeur, de grillage avertisseur.

Le réseau d’évacuation
•  EU, eaux usées (cuisine, salle de bains, lave-linge, WC, 

etc.), pour traitement dans une station  d’épuration ;

•  EP, eaux pluviales, pour récupérer et acheminer au 
minimum les eaux de la voirie, et selon la confi guration 
celles des différents lots, vers un bassin ou déversoir 
d’orage. Ce lieu de stockage permet de limiter le ruis-
sellement en évacuant l’eau après les grosses averses.

1

2

3

Fig. 6 

Détails d’éléments de jonction

1. chambre de tirage ou de télécommunication, 
2. bouche à clé (vanne d’arrêt située dans le domaine public) pour l’AEP, 
3. grillages avertisseurs (rouge : électricité, bleu : eau potable, jaune : gaz)

Fig. 5 

Tranchée commune (eau, électricité, gaz, grillages avertisseurs, etc.) 
en cours de réalisation

Fig. 7 

Regards de visite pour EU et EP
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France Telecom

Fig. 9

1. réseau électricité avec coffrets, 

2.  réseau télécommunication avec 
chambre de tirage, 

3. réseau eau potable avec bouches à clé, 

4.  réseau eau potable avec compteur 
eau, 

5.  réseau eaux pluviales avec regard (EP) 
Ø 300, 

6.  réseau eaux usées avec plaques (EU) 
Ø 200, 

7.   réseau et regard privé téléphone, 

8. haie (mitoyenne pour cet exemple)

Fig. 10

1.  borne OGE (Ordre des géomètres 
experts), 

2. lampadaire, 

3. poteau électrique, 

4. regard, 

5. regard avaloir, 

6.  indications du regard du réseau d’égout 
T 80.05 : tampon (plaque de fonte du 
regard de visite) à 80.05 NGF.1

FE 79.15 : fil d’eau (niveau du point bas 
d’écoulement de l’eau dans la canalisa-
tion) à 79.15 NGF.

1• NGF : Niveau général de la France.

Tous ces éléments sont symbolisés sur le plan des réseaux du lotissement. Leurs représentations sur des calques 
différents permet un affichage des objets triés selon les besoins : destinataires des plans, travaux à effectuer, etc. 

Fig. 8 

Plan partiel 
des réseaux
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Plan topographique
À la représentation des limites des parcelles, il convient 
d’ajouter les éléments naturels (arbres, ruisseau, etc.), et 
artifi ciels (routes, bâtiments) conventionnels, ainsi que :
–  les courbes de niveau (ensemble des points de même 

altitude). Plus ces courbes sont rapprochées et plus 
le relief est accidenté ;

–  les coordonnées Lambert1 en X et Y et son quadrillage 
associé (différent du corroyage), tous les 50 m dans 
cet exemple.

Plan du terrain
Au stade de la conception du lotissement, le projet 
de construction du bâtiment est rarement avancé. 
L’étape suivante est la conception du projet et son 
implantation dans le plan de masse afin de prévoir 
les raccordements et déposer le permis de construire. 
Voilà pourquoi il y a deux types de plan de masse : 
un plan de masse de l’existant nommé aussi plan du 
terrain, et un plan de masse avec le projet pour le 
permis de construire.

1•  La terre, modélisée selon une ellipsoïde, ne peut pas être projetée sur un plan sans déformations des distances. En 1772, J.-H. Lambert proposa une 
méthode de pro jection conique conforme utilisée aujourd’hui pour positionner les points levés. Le quadrillage du système Lambert national définit 
quatre zones : Lambert I, II, III et IV.

Fig. 11

Réseau public d’assainissement, 
système séparatif

1. réseau EP, 
2. regard de visite, 
3. avaloir (récupération des EP), 
4. « Y » de branchement, 
5. réseau EU, 
6.  raccordement au réseau EU 

par piquage,
7.  tabouret (dans le domaine privé 

ou public) pour raccordement au 
réseau public. Dans certains cas, 
un siphon disconnecteur est posé 
en amont du tabouret, 

8.  évacuation EU de la construction 
privée, 

9. propriété privée, 
10. chaussée,
11. mur de clôture, 
12. trottoir, 
13. bordure de trottoir
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Fig. 13

Représentation de la voirie et des réseaux divers (VRD)

Fig. 12

Coordonnées Lambert, 
quadrillage, 
courbes de niveau
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Fig. 16

Détails des points 
de raccordement 

de la parcelle au réseau

1. bordure de trottoir, 
2. bouche à clé, 

3. plaque du regard de 
visite (égout), 

4. coffret électrique, 
5. regard pour compteur 

AEP, 
6. regard téléphone

Fig. 15

Plan de masse avec les 
limites de constructibilité

Plan de masse de l’existant Établi à une échelle comprise entre 1/500 et 1/5 000, 
si possible au format A4, celui-ci doit comporter : 
les références cadastrales (section, lieu-dit, numéro, 
contenance ou surface, nom du propriétaire) ; l’orien-
tation ; les dimensions des côtés du terrain ; la voirie 
de desserte ; les réseaux publics d’alimentation (eau, 
électricité, etc.) et d’évacuation (EU et EP) lorsqu’ils 
existent ; et l’emplacement des bâtiments existants.

Plan de masse destiné au permis de construire 
Art. R. 421-2 2° du Code de l’urbanisme.
Compte tenu des informations à y inscrire, il n’est 
réalisé définitivement qu’à la fin du projet. Une étude 
plus détaillée est proposée au chapitre 5 « Le plan de 
masse et le profil », p. 125.

La conception du projet est un compromis entre le 
cahier des charges1, l’environnement et le plan de 
masse. Le maître d’œuvre est obligatoirement un 
architecte pour les projets d’une surface hors œuvre 
nette supérieure à 170 m². Il guide le client (maître 
d’ouvrage) parfois dès l’élaboration du cahier des 
charges, conçoit le projet pour le permis de construire, 
et, selon la mission, coordonne et contrôle les travaux 
jusqu’à la réception.

3

4

5

6
2

1

  1•  Le cahier des charges recense les souhaits et les contraintes du maître d’ouvrage (le client) :
– nombre, destination, surface et orientation des pièces ;
– de plain-pied ou avec plusieurs niveaux : sous-sol, étage(s) ;
– budget : enveloppe globale, type de prestations, choix des matériaux, etc. ;
–  équipements techniques : choix entre un faible coût d’achat mais avec des frais d’exploitation importants (chauffage, etc.), et un investissement dans 

des techniques performantes amorties par une réduction substantielle des dépenses de fonctionnement ;
– délais : coût du loyer en cours dans l’attente du déménagement.
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Fig. 17

Plan de masse pour le permis de construire
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Fig. 1

Vue en plan du rez-de-chaussée du pavillon Côte Atlantique
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Introduction
La vue en plan est une coupe horizontale située conven-
tionnellement à 1 m au-dessus du sol fini du niveau 
choisi (et au-dessus des appuis de fenêtre, s’ils sont trop 
hauts, afin que toutes les ouvertures soient coupées). 
Dans le cas des combles aménageables, le plan de coupe 
est positionné à 1,30 m au-dessus du plancher fini.

Cette vue permet de visualiser et de définir la desti-
nation, l’agencement et les dimensions des différentes 
pièces (nom, surface) − ces caractéristiques, liées à 
l’orientation et au plan de masse et associées à d’autres 
contraintes comme le budget, sont exprimées dans le 
cahier des charges (fig. 2). La coupe montre aussi la 
circulation dans la construction, les ouvertures, l’amé-
nagement intérieur, etc., ainsi que les caractéristiques 
simplifiées de quelques matériaux employés (entière-
ment définis dans le CCTP1).

Sa représentation obéit partiellement aux règles du dessin 
technique2 car l’échelle courante, 1/50 (2 cm pour 1 m),   

Fig. 2

Exemple de mise en situation avec options d’orientation3

ne permet pas le dessin normalisé de tous les éléments.
Par exemple, les détails de menuiserie, d’électricité et de 
chauffage ne peuvent être intégralement dessinés. Ils sont 
donc symbolisés. Pour définir ces détails, il faut choisir 
une échelle plus grande : échelle 1/204 ou échelle 1/2, 
voire échelle 1/1 aux dimensions réelles de l’objet.

  1• CCTP : cahier des clauses techniques particulières.
2•  Norme NF P02-001.
3•  L’orientation des pièces conditionne le confort au quotidien. De préférence, orientation des pièces de jour au sud, sud-ouest et des pièces de nuit au 

nord, nord-est. L’annexe « Une maison pour vivre mieux » (Ademe) apporte un complément d’informations (p. 349)
4• 1/20 signifie que 1 cm sur le dessin représente 20 cm en réel, 1/20 = 5/100 soit 5 cm par mètre.

Chapitre

2
La vue en plan 
du rez-de-chaussée
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Pour représenter ou pour imprimer une construction à 
une échelle donnée, il faut multiplier la cote réelle par 
l’échelle 1/50 (ou 0.02 car 1/50 = 2/100). 

Exemple : la longueur réelle de 15.60 m à l’échelle 1/50 
ou 0.02 est représentée par un segment de 15.60 m 
× 0.02 = 0.312 m = 31.2 cm. 

Même si la mesure sur un plan permet de trouver 
des cotes, c’est une technique à éviter car l’erreur de 
lecture est proportionnelle à l’échelle : une erreur de 
lecture de 1 mm sur le plan à une échelle de 1/100 
induit une erreur de 1 mm × 100 = 100 mm, soit 
10 cm. Cette erreur s’additionne aux déformations 
produites lors des reproductions.

Si on cherche la dimension dessinée = dimension 
réelle × échelle. Si on cherche la dimension réelle = 
dimension dessinée / échelle. Dans tous les cas, il faut 
exprimer la dimension réelle et la dimension dessinée 
dans la même unité.

Principe 

Imaginer la construction en trois dimensions

Fig. 3

Représentation volumique de la construction

Positionner le plan de coupe horizontal 
à 1 m du sol fini
Ce plan définit deux espaces : un espace compris entre 
l’observateur et le plan de coupe et un espace situé 
au-delà du plan de coupe par rapport à l’observateur 
(fig. 4 et 5).

Différentes formes de représentation d’une échelle

■ Une fraction : 1/50 signifie qu’une unité sur le dessin représente 50 unités de la construction à réaliser (1 mm pour 50 mm ou 1 cm pour 50 cm). Pour ne 

pas modifier la fraction, on peut multiplier le numérateur et le dénominateur par 2. Elle devient 2/100, une autre expression de l’échelle qui signifie 2 cm 

par mètre.

■ Un nombre décimal : 0.02 signifie qu’une dimension réelle de la construction à réaliser est multipliée par 0.02 pour être représentée ou imprimée sur 

une feuille.

■ Une expression de 2 cm par mètre indique une correspondance de 2 cm sur le dessin pour 1 m en réalité.
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  1• Les différents traits (épaisseur et type) ont une signification : se reporter à la norme NF P 02-001.

Fig. 4

Visualisation des quatre premières étapes du principe

Supprimer les éléments situés au-dessus 
de ce plan de coupe

Représenter les éléments restants1

Pour respecter les principes du dessin technique, il 
faut distinguer : les éléments coupés par ce plan (murs, 
cloisons, baies, etc.) à représenter en trait continu 
renforcé (plume d’une épaisseur de 0.5 ou 0.7 mm) ; 
les éléments vus situés en arrière du plan de coupe 
(appuis de fenêtre, seuils, sanitaire, mobilier, etc.) à 
représenter en trait continu fort (plume de 0.3 ou 
0.35 mm) ; les éléments cachés situés en arrière du plan 
de coupe (fondations, réseaux pour les alimentations 
et évacuations, etc.) à représenter en trait interrompu 
fort (plume de 0.3 ou 0.35 mm).
Pour trois raisons, la pratique diffère légèrement. Tout 
d’abord, les menuiseries, constituées d’éléments de 
petites dimensions comparées à celles du bâtiment, 
avec des zones à la fois coupées et en arrière du plan 
de coupe, représentées en trait renforcé ou en trait fort, 
rendraient les détails illisibles. Elles sont donc repré-

sentées en trait fin. Deuxièmement, 
les ouvertures pratiquées dans la 
maçonnerie pour le passage des 
personnes, de la lumière, etc. qui 
associent la menuiserie avec des 
éléments de maçonnerie (tableaux, 
appuis, seuils, encombrement néces-
saire aux ouvrants pour représenter 
l’aire balayée par les vantaux) génè-
rent trop de traits pour une repré-
sentation exhaustive. Elles sont 
donc schématisées. Troisièmement, 
la représentation des éléments cachés 

(réseaux, fondations, etc.) surchargerait le plan. Sauf 
exception, ils ne sont pas tracés sur cette vue en plan, 
mais dessinés sur des plans spécifiques.

Fig. 5 

Perspective des éléments à représenter 
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Les éléments coupés par ce plan 

   

Fig. 6 

Représentation en perspective

Parois opaques :
1. mur,
2. cloison

Ouvertures ou baies :
3. baie de porte,
4. baie de fenêtre

Compléments :
5. porte intérieure, 
6. descente d’eaux pluviales (EP)

Fig. 7

Éléments strictement coupés en projection

1. mur, 
2. cloison, 
3. vantail, 
4. volet

Fig. 8

Éléments effectivement représentés

1. aire balayée par les vantaux, 
2. ouverture de la porte de garage au-dessus du plan de coupe
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Les éléments situés au-delà de ce plan 
Outre les appuis et seuils indiqués précédemment, il 
faut ajouter les arêtes matérialisant les différences de 
niveaux (marche, escalier) et l’aménagement intérieur 
(appareils sanitaires, mobilier, etc.).

    

Fig. 9

Aménagement intérieur partiel en perspective

1. évier double-bac à encastrer sur meuble bas, 
2. cuvette WC, 
3. cheminée, 
4. table et chaises du séjour, 
5. lit une place, 
6. canapé trois places

Fig. 11

Addition des deux représentations précédentes : 
éléments coupés et éléments vus

Au sens du dessin technique, la figure 11 est incom-
plète car d'autres objets coupés comme les gaines élec-
triques, vus comme les plinthes ou cachés comme les 
réseaux ou les fondations, devraient y figurer.

Fig. 10

Aménagement intérieur 
en plan

1.  évier double-bac à encastrer 
sur meuble bas, 

2. plaque de cuisson, 
3. baignoire, 
4. lavabo, 
5. cuvette WC, 
6. lit une place, 
7. table de chevet, 
8. table et chaises du séjour, 
9. canapé trois places, 
10. table basse 
de salon, 
11. cheminée, 
12. bureau, 
13. portemanteau, 
14.  marche entre le porche 

et l’extérieur
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Compléter cette représentation
À tous ces éléments vus, il convient d’ajouter certains 
objets situés au-dessus du plan de coupe (lignes de la 
couverture, conduit de fumée, poutre, trappe d’accès 
aux combles, etc.) avec des traits de nature différente, 
pour améliorer la compréhension de la construction. 
La cotation, qui donne les dimensions intérieures et 
extérieures, est aussi notée, elle est parfois complétée 
par la spécification de la nature des éléments comme 
les revêtements de sols, de murs, etc. Les murs ou les 
poteaux coupés sont hachurés ou pochés (remplissage 
par une couleur). Tous ces détails ne sont pas systémati-
quement mentionnés. Ils correspondent à des pratiques 
variables selon les agences.

  1• D’autres matériaux (pierre, béton cellulaire, brique, bois, etc.) peuvent être aussi utilisés, mais le principe de représentation reste identique.

Détails de la représentation 
des objets 

Les parois opaques

Fig. 12

Repérage des parois opaques

1. mur extérieur, 2. cloison de doublage pour améliorer l’isolation de 
la partie habitable, 3. cloison de séparation isolante entre garage (zone non 
chauffée) et partie habitable (zone chauffée), 4. cloison de distribution

■ Les repères 1 et 2 peuvent être renommés 1a pour mur et 1b pour 

mur isolé ou doublé.

■ Comme indiqué dans l’introduction, plusieurs solutions permettent la 

réalisation de ces parois. Les matériaux retenus pour ce projet sont 

décrits ci-après.

Les murs
Ils sont constitués de blocs de béton de gravillon creux 
de 20 × 25 × 50 hourdés au mortier de ciment pour 
cet exemple1. Par définition, ce sont les éléments 
porteurs du poids et des efforts : de la charpente et 

Fig. 11b

Exemple d'objets situés au-dessus du plan de coupe

1. débord de couverture, 
2. intersection des plans du toit, 
3. arête de la poutre du porche
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1

2
8

3

4
5

7

6

du plafond suspendu ; de la couverture, y compris les 
charges climatiques (neige et vent) et parasismiques pour 
certaines régions. Si une des caractéristiques des blocs 
utilisés pour monter les murs est la résistance à l’écra-
sement, exprimée en MPa1, il faut prendre en compte 
trois facteurs. Interviennent les matériaux utilisés pour 
leur fabrication : le béton de granulats courants naturels 
(le gravier, le sable concassés ou roulés, extraits de rivière 
ou de carrière), le béton de granulats artificiels (légers de 
type argile expansée) ou le béton cellulaire.
Leur structure interne joue aussi : des blocs pleins, des 
blocs perforés comportant de petites alvéoles cylindri-
ques ou des blocs creux comportant des alvéoles rectan-
gulaires. Enfin, il faut considérer leur mise en œuvre : 
des blocs hourdés avec des joints de mortier traditionnel 
de 1 cm environ ; des blocs collés avec des joints minces 
de mortier-colle ; des blocs calibrés montés à sec, sans 
joint, mais avec des alvéoles pour les blocs à bancher.

Des blocs spéciaux pour linteaux, pour tableaux, pour 
chaînages horizontaux et verticaux complètent aussi 
cette liste.

1•  Le pascal (Pa) est une unité de pression : une force de 1 newton sur 1 m2. Comme cette unité représente une pression faible, c’est le MPa (mégapascal) 
qui est généralement utilisé. 
1 MPa = 106 Pa = 106 N/m2 = 106 N/10 000 cm2 = 106 N/104 cm2 = 102 N/cm2 ou 10 kgF/cm2 
Le MPa remplace le bar : 1 kgF/cm2. d’où 10 bars = 1 MPa et 1 bar = 0,1 MPa

2•  Le mortier de ciment est un mélange de sable 0/5, de ciment et d’eau. Pour un mortier bâtard utilisé en enduit ou pour les ouvrages de couverture, le 
liant est constitué de ciment et de chaux.

Fig. 13

Maçonnerie brute

1.  partie courante aveugle 
(sans ouverture), 

2. baie de porte-fenêtre, 
3. baie de fenêtre, 
4.  linteau (au-dessus 

de chaque baie), 
5.  coffre de volet roulant 

(baie coulissante), 
6. chaînage horizontal, 
7. allège, 
8. trumeau

Fig. 13b

Détail de baie 
de fenêtre

1. chaînage, 
2. linteau, 
3. appui de fenêtre
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Classes de résistance des blocs

Blocs destinés 
à être enduits

Blocs destinés 
à rester apparents

Granulats 
courants

Granulats 
légers

Granulats 
courants

Granulats 
légers

Blocs creux B40 – B60 
– B80

L25 – L40 P60 – P80 
– P120

LP40 – LP55

Blocs pleins 
ou perforés

B80 
– B120 
– B160

L35 – L45 
– L70

P120 
– P160 
– P200

LP45 – LP70

Les blocs B40 ont une résistance à l’écrasement de 
40 bars, soit 4 MPa donc 40 kgF/cm2.
Les lettres B, L, P, LP précisent l’expression de la classe 
de résistance :
B : blocs en béton de granulats courants ;
L : blocs en béton de granulats légers ;
P : blocs apparents en béton de granulats courants ;
LP : blocs apparents en béton de granulats légers.

1a

1
2

3

1 2

4
3

Fig. 15

Autres blocs de béton 

1. bloc perforé comportant de petites alvéoles cylindriques, 
2. bloc creux pour angle quelconque avec chaînage vertical, 
3. bloc à bancher (pose à sec, puis remplissage des alvéoles avec du béton), 
4. bloc à bancher pour partie courbe

La dimension des blocs de béton de gravillon, commu-
nément appelés parpaings, a pour expression largeur × 
hauteur × longueur, par exemple 20 × 25 × 50. Le 
premier chiffre, ici 20 cm, donne l’épaisseur brute du 
mur réalisé. En règle générale, il faut ajouter un enduit 
extérieur d’environ 2 cm (ou plus s’il s’agit d’un enduit 
traditionnel en trois couches) et un doublage lorsque 
la paroi est isolée. La hauteur des blocs, 25 ou 20 cm 
par exemple, influence le rendement car, même si les 
grands blocs sont plus lourds, il faut quatre rangées de 
25 cm pour faire une hauteur de 1 m mais cinq rangées 
de 20 cm. Cela représente un écart de 20 à 25 % sur 
le mortier et la manipulation.

Fig. 14

Blocs creux de béton 
de granulats courants

1. bloc creux à deux rangées 
d’alvéoles, 

1a. même bloc, mais vu selon 
le sens de pose, 

2. bloc d’angle ou de tableau, 
avec réservation 

pour chaînage ou 
raidisseur vertical, 

3. bloc pour chaînage 
 horizontal, dit « bloc U » SE

AC
 G

F
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  1• Autre formulation : 1/50 = 0.02, et 2 cm × 0.02 = 0.04 cm = 0.4 mm.

    

Fig. 16 

Détails d’un bloc 
de 20 x 25 x 50

1. bloc entier, 
2. bloc en coupe horizontale, 
3. bloc en coupe verticale, 
4.  réservation pour une 

meilleure préhension lors 
de la pose (emplacement 
du pouce), 

5. alvéole

    

Fig. 17

Détails  du mur du garage 
en coupe verticale

1. enduit extérieur de 2 cm, 
2. bloc de 20 x 25 x 50, 
3. lit de mortier entre deux assises, 
4.  joint de liaison vertical, au mortier, 

entre deux blocs consécutifs

■ Pour la maçonnerie dite à joint mince, le lit de mortier est remplacé 

par une « colle » de quelques millimètres d’épaisseur.

La représentation de ce mur nécessite trois traits pour 
les épaisseurs de l’enduit et du bloc, sans tenir compte 
des alvéoles.

Mais, à l’échelle 1/50, échelle courante du dessin 
imprimé, ces épaisseurs correspondent à : 
2 cm × 1/50 = 0.04 cm = 0.4 mm1 ;
20 cm × 1/50 = 0.4 cm = 4 mm.

Comme, à cette échelle, les traits de l’enduit extérieur 
sont trop proches, seul celui de l’extérieur est conservé. 
Ainsi le mur n’est représenté que par deux traits pour 
son épaisseur totale.

Pour la partie habitable, c’est le même mur mais avec 
une cloison de doublage de 9 cm composée d’un 
isolant en laine minérale de 75 mm d’épaisseur et 
d’une plaque de plâtre de 13 mm (75 + 13 = 88 mm 
arrondis à 9 cm).

    

Fig. 18

Détails du mur de la partie 
habitable en coupe verticale

1. enduit extérieur de 2 cm, 
2. bloc de 20 x 25 x 50, 
3.  isolant thermique 

et phonique de 75 mm, 
4. plaque de plâtre de 13 mm

À l’échelle de 1/50  :
–  l’épaisseur de la laine minérale de 75 mm devient 

75 × 1/50 = 1.5 mm ;
–  l’épaisseur de la plaque de plâtre de 13 mm devient 

13 × 1/50 = 0.26 mm.
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La représentation de toutes ces lignes n’est pas un 
problème avec un logiciel de dessin, mais l’impression 
à une petite échelle surcharge le tracé sans apporter 
d’informations notables. Comme la nature des maté-
riaux utilisés et leur mise en œuvre sont précisées dans 
une notice descriptive, les murs sont simplement sché-
matisés sur les plans.

Fig. 19

Schématisation des murs

1. mur du garage (non isolé), 
2. mur de la partie habitable (isolé)

Les cloisons de doublage1

D’une épaisseur totale de 90 mm, elles sont composées : 
d’une ossature métallique constituée d’un rail haut et d’un 
rail bas, et de montants ; de panneaux de laine minérale 
semi-rigides de 75 mm et habillés d’une plaque de plâtre de 
13 mm vissée à l’ossature. Ces cloisons permettent l’isola-
tion thermique et phonique des murs de la construction.
La laine de verre est revêtue d’un pare-vapeur, situé du 
coté de la zone chauffée, pour éviter la condensation 
dans l’isolant.

Fig. 20 

Fig. 20

Cloison de doublage sur une ossature métallique

1. mur, 2. rail bas sur film polyane, 3. rail haut, 4. montant clipsé sur les 
rails avec un point d’appui à mi-hauteur, 5. isolation par un matelas de laine 
minérale, 6. plaque de plâtre vissée sur les montants

Pour achever la mise en œuvre, il faut effectuer des 
finitions entre les plaques de plâtre (fig. 21) et à la 
jonction du plancher et du plafond (fig. 22 et 23).

?

PRÉGYDÉCO 2     1.

U
2

3

1

   

Fig. 21

Jonction de deux plaques 
de plâtre

1.  plaque de plâtre 
à bords amincis, 

2. calicot noyé dans l’enduit
3. enduit lissé

  1•  Comme pour les murs, ces cloisons sont de composition et d’épaisseur variables.

Appui intermédiaire

Clips de doublage
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Joint d’étanchéité à l’air
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B 
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Fig. 22 

Joint souple en pied de la plaque de plâtre

2 cm

La
fa

rg
e

Fig. 23  

Film polyane avec remontée de 2 cm au minimum

L’isolation thermique

Lorsqu’il y a une différence de température (exprimée 
en K, pour degré kelvin) entre deux enceintes, l’in-
térieur et l’extérieur ou entre un local chauffé et un 
autre local non chauffé, un flux de chaleur, de la zone 
chaude vers la zone froide, traverse les parois pour 
tendre vers un équilibre des températures de ces deux 
zones. Ce flux de chaleur, présent hiver comme été, 
est à réduire le plus possible. Son intensité dépend 
de sa direction, de la différence de température entre 
les deux enceintes, de la nature et de l’épaisseur des 
matériaux.
Plus cet échange est faible, plus les déperditions ther-
miques sont faibles, avec une exigence à court terme

Fig. 24

Pourcentage des déperditions (hiver) d’une construction non isolée

pour limiter le coût en chauffage et améliorer le confort, 
et une exigence à plus long terme pour réduire l’effet 
de serre et participer au développement durable (un 
quart des émissions de CO2 en France est imputable 
aux  bâtiments).
Tous les matériaux, caractérisés par un coefficient 
de conductivité thermique lambda (λ) exprimée en 
W/(m.K), conduisent la chaleur. Les plus conduc-
teurs sont les métaux, et les moins conducteurs sont 
les isolants.
Sur l’étiquette CE apposée sur les emballages, des 
mentions de deux types sont inscrites : les mentions 
obligatoires (résistances thermiques R et lambda λ 
déclarées ; dimensions ; classe de réaction au feu) et 
les mentions complémentaires selon les applications 
(stabilité dimensionnelle ; compression ; résistance 
à la traction ; résistance au passage de l’air ; absorp-
tion d’eau, etc.). En revanche, le marquage CE d’un 
produit, sous la responsabilité du fabricant, n’est pas 
une certification comme celle apportée par l’Acermi1 
qui contrôle et valide toutes les caractéristiques 
 déclarées sur l’étiquette.

  1•  Acermi : Association pour la certification des matériaux isolants.
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Tableau de matériaux 
et de leur conductivité thermique1 l

Matériaux l2 en W/(m.K)

Air immobile3 0.025

Mousse de polyuréthane 0.03

Laine de roche de 0.03 à 0.04

Polystyrène 0.04

Laine de verre de 0.03 à 0.04

Flocons de cellulose 0.04

Laine de chanvre 0.07

Perlite 0.07

Liège 0.10

Béton cellulaire ou thermopierre 0.12

Bois de 0.15 à 0.18

Panneaux de fi bre de bois 0.20

Verre 1

Béton courant 1.75

Acier 50

Aluminium 230

Cuivre 380

Exemples du calcul de R4 pour les murs du garage 
(sans isolant)

Désignation Épaisseur
en m

Lambda l
en W/(m.K)

R
en (m².K)/W

Rse5 0.04

Enduit extérieur 0.020 1.15 0.02

Blocs creux 20 x 20 x 50 0.200 0.23

Rsi6 0.13

Total 0.42

Fig. 25

Résistances surfaciques des parois opaques

Exemples du calcul de R pour les murs
de la partie habitable (avec isolant)

Désignation Épaisseur
en m

Lambda l
en W/(m.K)

R
en (m².K)/W

Rse 0.04

Enduit extérieur 0.020 1.15 0.02

Blocs creux 20 x 20 x 50 0.200 0.23

Isolant en panneaux7 0.075 0.04 1.88

Plaque de plâtre 0.013 0.35 0.04

Rsi 0.13

Total 2.33

  1•  Pour les produits constitués de parois alternant matière et « vide » (briques, blocs de béton creux, etc.), le lambda λ n’a pas de sens physique. On utilise 
la résistance thermique utile, Ru, exprimée en (m².K)/W (voir tableaux suivants).

2•  À considérer comme des valeurs moyennes (grandes variations selon la densité et la qualité des produits).
3•  L’objectif des produits isolants est de maintenir l’air immobile.
4•  La résistance thermique R, exprimée en (m².K)/W, caractérise la paroi qui s’oppose au passage de la chaleur. Plus R est grande, et plus la paroi est isolante 

du point de vue thermique. Soit R est donnée par le fabricant, soit R est calculée : R = e /λ.
5•  Rse : résistance superficielle extérieure.
6•  Rsi : résistance superficielle intérieure.
7•  Les performances de l’isolant sont très variables, selon sa nature mais aussi suivant la qualité de sa fabrication.
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  1•  Valeur moyenne prise en compte pour un ordre de grandeur. Se référer aux caractéristiques certifiées. 
  2•  Réglementation thermique dite RT 2000 modifiée en 2005.

Décret n° 2000-1153 du 29 novembre 2000, relatif aux caractéristiques thermiques des constructions modifiant le Code de la construction et de l’ha-
bitation, et pris pour l’application de la loi n° 96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie.
Arrêté du 29 novembre 2000, relatif aux caractéristiques thermiques des bâtiments nouveaux et des parties nouvelles de bâtiments. 

Pour les murs, R doit être supérieure à 2 (m².K)/W, 
avec des valeurs voisines de 3 (m².K)/W. Si l’épaisseur 
de l’isolant atteint 10 cm au lieu de 7.5 cm, alors R est 
proche de 3 (m².K)/W. 

Désignation Épaisseur 
en m

Lambda l
en W/(m.K)

R 
en (m².K)/W

Rse 0.04

Enduit extérieur 0.020 1.15 0.02

Blocs creux 20 x 20 x 50 0.200 0.23

Isolant en panneaux1 0.100 0.04 2.50

Plaque de plâtre 0.013 0.35 0.04

Rsi 0.13

Total 2.96

Une autre grandeur, U = 1/R. Ici U = 1/2.33 = 0.43 
W/(m².K) caractérise une paroi. Si U, coefficient de 
déperdition thermique, vaut 0.43, cela indique que 
0.43 W traverse 1 m² de paroi pour 1 degré d’écart 
entre l’intérieur et l’extérieur. 
Plus R est grande, plus la paroi est isolante (résistante 
au passage de la chaleur). Plus U est grand, plus les 
déperditions sont grandes et moins la paroi est isolante. 
La RT 20002 impose des performances pour le bâti-
ment pris dans sa globalité, avec des valeurs limites à 
ne pas dépasser.

Tableau des ordres de grandeur de R 

Zones climatiques d’hiver

H1 H2 H3

Murs R 1,5 à 2,5 1,5 à 2,5 1,5 à 2,0

ép. 6 à 10 6 à 10 6 à 8

Toitures-terrasses R 2,5 à 3,0 2,5 à 3,0 2,5 à 3,0

ép. 10 à 12 10 à 12 10 à 12

Combles R 3,0 à 5,0 3,0 à 4,0 2,5 à 3,5

ép. 12 à 20 12 à 16 10 à 14

Plancher R 1,0 à 2,0 1,0 à 2,0 1,0 à 2,0

ép. 4 à 8 4 à 8 4 à 8

R : résistance thermique en (m².K)/W
ép. : épaisseur d’un isolant en cm

Zone H1

Zone H3

Zone H2

Fig. 26

Zones climatiques d’hiver

Aux déperditions surfaciques, il faut ajouter les déper-
ditions linéiques, notées X, exprimées en W/(m.K), 
produites par les ponts thermiques. Un pont thermique 
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E
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est une coupure localisée de l’isolation thermique. La 
valeur des ponts thermiques est directement liée au 
mode constructif choisi – isolation par l’intérieur ou 
par l’extérieur, isolation répartie –, mais aussi à la 
qualité de la mise en œuvre sur le chantier.

Fig. 27

Exemples de ponts thermiques

1. liaison basse plancher-mur, 
2. liaison haute plafond-mur, 
3. liaisons menuiserie-mur

L’isolation acoustique
Le bruit, caractérisé par une intensité en décibels (dB) 
et par des fréquences en hertz (Hz), est une super-
position de sons1, produits par la vibration de l’air, 
transmise jusqu’à nos oreilles. Les nuisances sonores 
proviennent : de bruits aériens extérieurs (trafic routier, 
etc.) ou intérieurs (conversation, télévision, etc.) ; de 
bruits d’impacts (chute d’objet ou chocs de talons sur 
un plancher, etc.) ; de bruits d’équipements (installa-
tion de chauffage, ventilation, robinetterie, etc.).

Fig. 28

Exemples des différentes sources de bruit 

1. bruits aériens extérieurs au bâtiment, 
2. bruits aériens intérieurs, 
3. bruits d’équipement, 
4. bruits d’impact, de choc ou de chute

■ L’isolation acoustique consiste à limiter les nuisances sonores 

entrant dans un local, alors que l’objectif de la correction acous-

tique est de réduire le temps de réverbération du bruit existant dans 

ce local. La schématisation des cloisons de doublage est associée 

à la représentation des murs (fig. 17 et 18). Lorsque les cloisons de 

doublage ont, en plus de l’isolant, un parement plus épais qu’une 

plaque de plâtre, comme une brique plâtrière et un enduit plâtre ou 

des carreaux de plâtre, ce parement peut être représenté par un 

trait supplémentaire.

  1• La variation de pression d’un son est une onde modélisée par une fonction sinusoïdale, caractérisée par une intensité et une fréquence.
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Variante1 : cloison de doublage en briques plâtrières

Fig. 29

Cloison de doublage en briques plâtrières, enduites de plâtre

 

Autres manières d’isoler les murs
Si, dans nos régions, la pratique la plus courante est 
une isolation rapportée à l’intérieur, il est tout aussi 
justifié : d’incorporer l’isolant dans la structure (maison 
à ossature bois) (fig. 32) ; d’isoler par l’extérieur selon 
la technique dite du mur manteau (fig. 33) ; d’utiliser 
un mur à isolation répartie, où le matériau est à la fois 
porteur et isolant, comme le bois, le béton cellulaire 
ou la brique type Monomur (fig. 34 et 35).

Fig. 32

Une technique d’isolation pour la construction à ossature bois

  1• D’autres variantes sont proposées dans les chapitres suivants.

Fig. 31

Schématisation du mur en plan. 
L’ensemble également nommé contre-cloison.

1.  bloc de béton de gravillons, y compris enduit 
extérieur (20 + 2 cm), 

2.  isolant en panneaux semi-rigides de 100 mm 
d’épaisseur, 

3.  briques plâtrières hourdées au plâtre, épaisseur 
de 40 mm, y compris enduit plâtre de 10 mm 

Fig. 30

Schématisation du mur en coupe

1. isolant en panneaux semi-rigides, 
2.  briques plâtrières de 40 x 200 x 400 

hourdées au plâtre, 
3. enduit plâtre de 10 mm
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Isolant

Bardage ventilé

Fixation

Ossature fixation bardage
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Fig. 33

Isolation par panneaux, en laine de verre ou en mousse de polystyrène 
extrudé, derrière un bardage ventilé
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Fig. 34

Blocs de béton cellulaire

Fig. 35

Brique Monomur en perspective et en œuvre

Les cloisons de séparation
D’une épaisseur totale de 100 mm, elles sont compo-
sées : d’une ossature métallique constituée d’un rail 
haut et d’un rail bas et de montants ; de panneaux de 
laine minérale semi-rigides de 75 mm, habillés de part 
et d’autre d’une plaque de plâtre de 13 mm vissée. Elles 
séparent des locaux de destination différente : garage et 
partie habitable, ou deux logements, ou encore bureaux 
et hall d’exposition, etc.
Les performances à obtenir (degré d’isolation ther-
mique et acoustique, coupe-feu, grande hauteur, etc.) 
sont obtenues en jouant avec une gamme de profilés de 
différentes sections qui influeront sur la cloison (épais-
seur) ; les plaques de plâtre (épaisseur et nombre) et 
l’isolant (épaisseur, performances thermique et acous-
tique, etc.).

M 36 M 48

R 36 R 48

04 43

63

8,43
5,64

63 84

ML 48-50

R 48

94

15

5,64

84

7

M 70 M 90

R 70 R 90

93

14

93

14

5,86 5,88

07 09

Fig. 36

Différentes sections de profilés et d’assemblagesIm
er

ys
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CR 2

M 48 doublés

Rail R 48

Montants
M 48 doublésR 90

M 70

Fig. 36 (suite)

Différentes sections de profilés et d’assemblages 

Étanchéité à l'air
(pose sur sol fini)
pour Rw+C≥41 dB 

Traitement de joint bande
et enduit PREGYLYS

Rail

Montant

PREGYPLAC BA18

Rail

Traitement de 
joint bande et 
enduit PREGYLYS

Vis TF 212 x 35

Matelas isolant éventuel

Fig. 37

Cloison à une plaque de plâtre par parement

Rail

Traitement de 
joint bande et 
enduit PREGYLYS

Traitement de joint bande 
et enduit PREGYLYS

Rail

Matelas isolant
éventuel
Plaques PR ÉGYPAN

Montant

Vis TF212

Étanchéité à l'air 
(pose sur sol fini)

Fig. 38

Cloison à deux plaques de plâtre par parement

Performances pour une même épaisseur fi nie, à 2 mm près

Fig. Désignation Épaisseur 
ossature

Plaque(s) de plâtre 
par parement Laine minérale Résistance thermique R

en (m2.K)/W
Isolation acoustique

en dB(A)

Fig. 38 100/70 70 mm 1 BA 15 sans 0.45 38

Fig. 38 100/70 70 mm 1 BA 15 75 mm 2.25 44

Fig. 39 98/48 48 mm 2 BA 13 sans 0.45 42

Fig. 39 98/48 48 mm 2 BA 13 45 mm 1.66 47
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Ces valeurs sont données à titre indicatif car elles sont 
fonction des caractéristiques des matériaux employés, 
notamment de la densité des plaques de plâtre, de la 
nature et de la fabrication de la laine minérale. Pour 
que ce tableau soit complet, il faudrait ajouter la 
résistance mécanique, la résistance au feu, ainsi que 
le comportement au séisme. Toutes ces données sont 
fournies sur les sites Internet des fabricants.

À l’échelle 1/50, la représentation de l’épaisseur des 
plaques de plâtre par deux traits les rend si proches 
qu’ils forment pratiquement un seul trait renforcé : 
15 mm au 1/50 = 0.3 mm. Or l’épaisseur d’un trait 
à l’impression est de l’ordre de 0.2 à 0.3 mm. Il y a 
deux solutions.

Solution n° 1 : ne représenter que l’épaisseur totale 
de la cloison.

Fig. 39

Représentation simplifiée

1. parement de la cloison, 2. isolant (représentation facultative)

Solution n° 2 : représenter les plaques.

Fig. 40

Représentation plus détaillée

1. plaque de plâtre, 2. isolant (représentation facultative)

Points singuliers

 Fig. 41

Jonctions en T et en L de cloisons à deux plaques de plâtre par parement

    

Fig. 42

Cloison de doublage 
interrompue par la 
cloison de distribution 
pour une meilleure 
efficacité acoustique

Les cloisons de distribution1

D’une épaisseur totale de 70 mm, elles sont compo-
sées : d’une structure métallique, rails haut et bas, 
montants, de type 72/48 ; la structure est habillée de 
chaque coté d’une plaque de plâtre de 13 mm vissée ; 
et elle comprend des panneaux de laine minérale semi-
rigides de 45 mm. Des renforts agréés par le fabricant 
seront intégrés dans cette ossature pour la fixation des 
différents appareils sanitaires.

  1• D’autres variantes sont proposées dans les chapitres suivants.
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Dispositions constructives
Distribution électrique

BP
B 
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Fig. 44  

Passage des gaines dans les montants

Pr égyplac BA13

Renfort de fixation
pour objets lourds

Bande de
renfort d'angle

Joint nu

Vis TF 212

Enduits Prégylys
Bande pour joint

1

2

5

4
3

Fig. 43

Cloison de distribution sur une ossature métallique

1. rail bas sur film polyane, 
2. rail haut, 
3. montant maintenu par les rails, 
4. plaque de plâtre vissée, 
5. huisserie, on peut en option inclure ou non un matelas isolant entre les plaques

Fig. 43a

Option pour cloison courbe

1.  Plaque PRÉGY™ 
(posée horizontalement), 

2. Cornière Contour, 
3. Montant

Fig. 43b

Option pour angle arrondi 

Scie-cloche

Fig. 45

Boîtier à griffes pour fixation de l’appareillage 
électrique
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Pied des cloisons
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Fig. 46

Remontée du film polyane

Pièces humides

Classement des locaux en fonction de l’exposition 
des parois à l’humidité

EA EB EB+p EB+c EC

Hygrométrie et critère 
d’exposition à l’eau faible moyenne forte forte très 

forte 

Ce classement signale les techniques à employer.

Les locaux Classement Type de plaque

• Séjour • Chambre 
• Bureau • Couloir 
de circulation 

EA Locaux secs Plaque de plâtre 
standard 

• Cuisine privative 
• WC • Cellier chauffé 

EB Locaux 
moyennement 
humides

Plaque de plâtre 
hydrofugée conseillée 
(plaque standard 
admise) 

• Salle de bains 
privative (logement, 
hôtel, hôpital, maison 
de retraite, etc.) 
• Garage • Cellier non 
chauffé • Sanitaire de 
bureau à usage privatif 

EB+p Locaux 
humides privatifs 

Plaque hydrofugée 
obligatoire sur toutes 
les parois verticales 
côté local EB+p (pas 
d’exigence particulière 
en plafond ou côté 
local EA ou EB) 

Les repères EB+c et EC se trouvent dans les ERP (établissements 
recevant du public), dans les locaux tertiaires et industriels.

3

2
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1
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Fig. 47

Sous-couche de protection sous le carrelage

1. primaire d’accrochage, 2. première couche de protection à l’eau, 
3. bande d’étanchéité, 4. deuxième couche de protection à l’eau

Fig. 48  Lafarge

Protection autour du bac à douche et en périphérie de la pièce

Pour des chantiers en rénovation dans les locaux 
EB privatifs, une sous-couche de protection à l’eau est 
appliquée sur les plaques de plâtre standard non hydro-
fugées, derrière les appareils sanitaires (baignoires, bacs 
à douche), sous toutes les surfaces carrelées, en péri-
phérie du local et dans les angles rentrants.
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Support d’appareils sanitaires

La
fa

rg
e

Fig. 49  

Support pour lavabo suspendu

Les ouvertures extérieures
Lors du montage des blocs de béton de gravillons, des 
réservations laissées dans les murs recevront des menui-
series, y compris des éléments : pour l’étanchéité à l’eau 
et à l’air (appuis, seuils complétés de joints souples) ; 
et pour la structure (linteaux, chaînages horizontaux 
et verticaux, et, selon la zone sismique, des raidisseurs 
dans les encadrements de baie).

Ouvertures dans les murs doublés ou isolés

■  Repérage des ouvertures

Les repères de 1 à 5 sont utilisés pour les parois opaques. Les menui-

series, en bois, aluminium ou PVC, sont conçues de telle sorte que 

leur épaisseur s’adapte à l’épaisseur du doublage.
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Fig. 52

Correspondance entre épaisseur du doublage et épaisseur de la menuiserie

Fig. 50

Éléments de la maçonnerie en élévation

1. mur, 2. baie de fenêtre, 3. baie de porte, 
4. linteau (au-dessus de chaque baie), 5. tableau, 6. chaînage horizontal ou ceinture, 
7. chaînage ou raidisseur vertical (dans chaque angle), 
8. poutre située au-dessus du porche, portant la charpente

Fig. 51

Repérage des 
ouvertures dans les 
murs doublés

6. porte d’entrée, 
7.  porte-fenêtre 

du séjour, 
8.  fenêtre 

de la chambre, 
9.  fenêtre 

de la salle de bains
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Pour masquer la fissure située à la jonction de la plaque 
de plâtre et de la menuiserie, il existe deux types de 
disposition : avec ou sans couvre-joint rapporté.

   

En revanche, selon les matériaux utilisés, l’épaisseur de la 
cloison de doublage varie de 80 mm à 150 mm et, pour 
éviter une grande variété des sections de menuiserie, 
une pièce, appelée fourrure ou tapée, vient compléter la 
section courante (54 mm pour la menuiserie bois).

   

■  La tapée est positionnée soit coté intérieur, soit coté extérieur. 

La fixation de la menuiserie sur le mur, par des équerres métalliques, 

n’est pas représentée. 

   

Fig. 53

Variantes de raccord entre 
doublage et menuiserie

a. plaque de plâtre, 
b. isolant, 
c. mur, 
d. enduit extérieur, 
e. menuiserie (dormant), 
f. menuiserie (ouvrant), 
g. double-vitrage, 
h. couvre-joint

Fig. 54

Détails de la menuiserie bois

a. dormant, 
b. fourrure ou tapée, 
c. ouvrant, 
d. double-vitrage, 
e.  parclose, placée coté intérieur 

ou extérieur, pour le maintien 
ou le remplacement du vitrage, 

f.  paumelle (axe de rotation 
de l’ouvrant), 

g.  joint souple pour l’étanchéité 
entre la menuiserie et le mur
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Porte d’entrée

Fig. 55

Coupe schématique d’une baie de porte d’entrée 

a. extérieur, b. intérieur, c. doublage, d. huisserie (dormant), e. ouvrant 
(représenté ouvert sur la vue en plan et fermé sur les coupes verticales et 
sur les façades), f. seuil arasé (maçonnerie), g. seuil (métallique), h. tableau, 
i. aire balayée par l’ouvrant

Fig. 56

Représentation détaillée de la baie de la porte d’entrée en coupe horizontale

a. seuil arasé (maçonnerie), b. seuil métallique (menuiserie), c. tableau 
LNB : largeur nominale de baie

Porte-fenêtre du séjour

Fig. 58

Coupe schématique d’une baie de porte-fenêtre

a. extérieur, b. tableau, c. seuil (maçonnerie), d. double-vitrage, e. panneau, 
f. volet à lames avec barres et écharpes

Fig. 59

Représentation détaillée de la baie de la porte-fenêtre 
en coupe horizontale, avec deux options

a. seuil arasé (maçonnerie), b. variante : seuil saillant, 
c. variante : glissière pour volet roulant

Fig. 57

Représentations de la porte d’entrée avec ou sans la représentation 
du seuil métallique

a. mur, b. doublage, c. seuil (maçonnerie), d. tableau, e. menuiserie, 
f. seuil métallique 
LNB : largeur nominale de baie, HNB : hauteur nominale de baie

Gé
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■  Pour ne pas alourdir le dessin, on ne représente pas les traits horizontaux 

de la menuiserie situés en arrière du plan de coupe.

■  Lorsque les volants sont roulants, il n’y a pas lieu de représenter les traits 

du repère c.

Fig. 60

Représentations de la porte-fenêtre du 
séjour avec ou sans seuil métallique

a. mur, 
b. doublage, 
c. aire balayée par les volets, 
d. aire balayée par les vantaux, 
e. vantail (ouvrant)
LNB : largeur nominale de baie, HNB : 
hauteur nominale de baie

Fenêtre de la chambre

Fig. 61

Coupe schématique d’une baie de fenêtre

a. extérieur, 
b. appui de fenêtre saillant (cette surface est appelée glacis), 
c. tableau, 
d. double-vitrage, 
e. nez de l’appui, 
f. oreille de l’appui

■  Il n’y a pas d’arc de cercle pour des volets roulants, des persiennes, 

des jalousies, etc.

Fig. 62

Représentations de la fenêtre 
avec ou sans l’ouvrant (en trait 
interrompu)

a. mur, 
b. doublage, 
c. appui de fenêtre saillant, 
d. tableau, 
e. menuiserie, 
f. volet, 
g.  schématisation de l’ouvrant 

partiellement ouvert, en trait 
interrompu pour le différencier 
d’un ouvrant de porte

LNB : largeur nominale de baie, 
HNB : hauteur nominale de baie, 
Allège : partie du mur située 
sous l’appui de fenêtre
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Fenêtre de la salle de bains
Très souvent les volets sont remplacés par une grille 
de défense, symbolisée par des cercles ou des carrés 
matérialisant les barreaux sectionnés par le plan de 
coupe.

Fig. 63

Représentations selon le même principe que ci-dessus

a. nez, b. oreille, c. barreau de la grille de défense 
(cotation identique à la fenêtre de la chambre)

Ouvertures dans les murs non doublés
Comme l’épaisseur de la menuiserie n’est plus 
compensée par la cloison de doublage. La menuiserie 
est posée soit en applique soit en feuillure.

Fig. 64

Repérage des ouvertures

10. porte basculante du garage, 
11. porte battante du cellier, 
12. fenêtre du cellier, 

Porte du garage

   

La représentation en plan est fonction du mode 
d’ouverture de la porte.

   

Fig. 67

Porte de garage basculante

a. mur, 
b. tableau, 
c. porte basculante en position fermée, 
d.  porte basculante, position ouverte 

en plafond (d’où les traits interrompus 
indiquant l’encombrement), 

e : cotation LNB/HNB
LNB : largeur nominale de baie, 
HNB : hauteur nominale de baie

Fig. 65

Coupe schématique 
d’une baie de porte de garage

a. ouvrant, 
b. dormant, 
c. seuil

Fig. 66

Porte de garage basculante
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Porte du cellier

Fenêtre du cellier

Fig. 71

Pose en feuillure

a. appui saillant avec oreilles, 
b. menuiserie posée en feuillure
LNB : largeur nominale de baie

Fig. 72

Pose en applique

a. tableau, 
b. menuiserie posée en applique

Fig. 68

Porte de garage 
à quatre vantaux 

ouvrant à la française

a. caniveau pour recueillir 
les eaux de ruissellement, 

b. vantaux (parfois ouverture 
vers l’extérieur si l’espace 

intérieur est réduit)

Fig. 69

Pose en feuillure

a. menuiserie, 
b. détail de l’huisserie posée 

en feuillure. L’angle du mur 
doit être cassé afin 

d’intégrer le montant 
de l’huisserie, 

c. seuil de la 
maçonnerie 

Fig. 70

Pose en applique

a. menuiserie, 
b. détail de l’huisserie 

posée en applique. 
L’angle du mur reste 

intact mais le montant 
de l’huisserie n’est plus 
dans l’alignement du nu 

intérieur du mur, 
c. seuil de la maçonnerie
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La représentation des portes intérieures

Fig. 73

Repérage des portes intérieures

13. porte pleine, 
14. porte vitrée, 
15. porte de placard

Les huisseries, bois ou métalliques, sont vissées sur les 
montants métalliques. 

Fig. 74

Coupe horizontale sur une porte intérieure à panneaux

Fig. 75

Huisserie bois posée dans l’alignement ou perpendiculairement à la cloison

Portes de communication
Entre le dégagement et la chambre

Fig. 76a

Huisserie métallique 
posée dans l’alignement 
ou perpendiculairement 
à la cloison

Fig. 76b

Huisserie métallique 
posée perpendiculairement 
à la cloison

Fig. 77

Coupe schématique 
d’une porte pleine

a. cloison, 
b. dormant, 
c. ouvrant

Fig. 78

Porte pleine de 73 x 204

a. cloison, 
b. dormant, 
c. ouvrant 
LNP : largeur nominale de passage, 
Pp 73 x 204 : porte pleine de 73 cm de large 
et 204 cm de haut (dimensions de l’ouvrant)
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Porte vitrée entre le hall et le séjour

Fig. 79

Coupe schématique d’une porte vitrée

a. cloison, b. dormant, c. ouvrant, d. aire balayée par l’ouvrant, e. vitrage, 
f. panneau, g. serrure

Fig. 80a

Porte vitrée de 83 x 204

a. cloison, b. dormant, c. ouvrant
LNP : largeur nominale de passage :
70 cm pour une porte de 73 cm
80 cm pour une porte de 83 cm
Pv 83 x 204 : porte vitrée de 83 cm de large et 204 cm de haut

Fig. 80b

Porte à deux vantaux

Options de représentation d’une porte intérieure

Fig. 81

Représentation des feuillures de l’huisserie

Fig. 82

Porte intérieure coulissant dans la cloison

Portes de placard

Fig. 83

Porte de placard coulissante

a. cloison, b. porte coulissante

Fig. 84

Porte de placard pliante ou accordéon

a. cloison, b. vantaux, c. rail ou traverse basse

■  En règle générale, la dimension des portes est égale à celle du placard : 

cela simplifie la pose des cloisons.
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Habillage de la vue en plan

Fig. 85

Repérage des principaux éléments d’habillage

1. appareils sanitaires, 
2.  arête de l’intersection des versants 

de la couverture (faîtage), 
2’.  arêtes des intersections des versants 

de la couverture (arêtiers), 
3. débord de la couverture, 
4. conduit de fumée, 
5. arête de la poutre située au-dessus du plan de coupe, 
6. chaînages ou raidisseurs verticaux, 
7. descente des eaux pluviales, 
8. hachure ou pochage des murs coupés, 
9.  orientation géographique (rappel facultatif car figurant 

sur le plan de masse)

Aménagement intérieur 
Les appareils sanitaires (pour salle de bains, WC, cuisine) 
et l’ameublement des pièces (lit, table, canapé) sont 
représentés p. 21.

Ouvrages situés au-dessus du plan de coupe

Fig. 86

Couverture et conduit de fumée. Les arêtes de la couverture sont en trait 
mixte fin à deux tirets selon la norme.

1. rive d’égout : ligne de récupération des eaux de pluie (base horizontale), 
2. faîtage : ligne d’intersection de deux versants de pente opposée, 
3. arêtiers : intersections de deux versants de pente formant un angle (droit 
ou non). Lorsque les pentes sont égales, l’arêtier est suivant la bissectrice, 
soit à 45° lorsque les pentes sont perpendiculaires, 
4. conduit de fumée en trait mixte fin à deux tirets ou en trait interrompu 
sur la vue en plan car partant du plafond (situé au-dessus du plan de coupe)

■  La poutre supportant la charpente (repère 8, fig. 50), cachée par 

la couverture sur la perspective, doit être représentée par deux 

segments. Or, un trait est confondu avec l’arête en trait continu 

matérialisant la différence de niveau entre le porche et le terrain. Il 

ne reste à représenter que l’arête intérieure de la poutre.

Habillages complémentaires 
La descente d’eaux pluviales est matérialisée par un 
cercle ou un rectangle, selon la section du tuyau, suivi 
de EP pour les eaux pluviales. Cette représentation 
peut être complétée par un carré de 30 x 30 pour le 
couvercle du regard des eaux pluviales.
Les parties coupées sont éventuellement représentées 
par des hachures ou un pochage (remplissage d’une 
couleur) lorsque la zone est trop fine. Le marquage 
n’est pas systématique.
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Cette liste, non exhaustive, peut être complétée par des 
éléments qui correspondent à des informations conte-
nues dans des plans d’exécution : une trappe d’accès 
aux combles perdus ; les ventilations hautes et basses, 
pour la fosse septique en sortie de couverture ; élec-
tricité, coffret et appareillage ; GTL (gaine technique 
libre) de 50 x 30 ; chaudière, groupe d’aspiration, 
radiateurs ; VMC (ventilation mécanique contrôlée).

La cotation
Selon la norme NF P02-005, l’unité de la cotation est 
le millimètre mais des usages encore courants utilisent 
le centimètre ou le mètre. Contrairement à la cotation 
manuelle, l’utilisation d’un logiciel de dessin permet le 
passage automatique et quasi instantané d’une unité à 
l’autre via la gestion des styles de cotes, quelle que soit 
l’unité choisie pour le dessin. Cet aspect sera abordé 
dans la partie traitant de la réalisation des plans.

La cotation intérieure

Fig. 87

Repérage des cotes intérieures

1.  Cotation linéaire en mètre avec deux décimales si la valeur est ≥ à 1 m, ou en centimètre si la valeur est < à 1 m. Cette cotation indique en 
continuité les épaisseurs des murs et des cloisons, et les dimensions intérieures des pièces. Il faut aligner les lignes de cotes. La cotation 
intérieure peut être située à l’extérieur lorsque l’aménagement intérieur est trop dense,

2. Nom de la pièce,
3. Surface de la pièce en mètre carré avec deux décimales (parfois indiquée dans un tableau pour ne pas surcharger le dessin),
4.  Niveau du sol en mètre avec trois décimales, affecté d'un signe + ou – selon qu'il est situé au-dessus ou au-dessous du niveau de référence, 

0,000, seul niveau indiqué sans + ni –,
5.  Dimension et type de la porte intérieure. Les abréviations sont : Pp pour une porte pleine, ou Pv pour une porte vitrée, suivie de la largeur (73) 

et de la hauteur (204)
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Fig. 88

Cotation en ligne

1.  ligne de cote la plus proche du bâtiment pour coter les baies (par exemple, 90/2.25 en respectant l’ordre LNB/HNB) et les trumeaux (parties de mur situées 
entre les baies), 

1’. hauteur d’allège pour la fenêtre, 
2. position des axes des ouvertures (cela ne figure pas systématiquement sur tous les plans), 
3. cotation des décalages ou retour des angles de la maçonnerie, 
4. cote totale

Fig. 89

Cotation en cumulé. Toutes les cotations partent d’une même origine, l’angle du mur, pour éviter de cumuler les erreurs sur les cotes partielles lors de l’implantation.

Justification des cotes en cumulé :
–  2.10 = 0.90 + 2.40/2 (2.40/2 indique le milieu de la porte de garage puisque la largeur ou LNB = 2.40, la deuxième dimension, 2.00, étant la hauteur).
–  5.60 = 0.90 + 2.40 + 1.70 + 1.20/2 ou 5.60 = 2.10 + (2.40/2) + 1.70 + (1.20/2).

La cotation extérieure
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La cotation des niveaux
Le niveau du rez-de-chaussée de la partie habitable, 
fixé à 0.000, sert de référence. Les niveaux des autres 
planchers représentés sur le plan sont indiqués par un 
nombre précédé du signe + ou - inscrits dans un cercle. 
Le nombre peut être suivi d’une lettre « b » pour niveau 
brut (avant pose du revêtement), ou « f » pour niveau 
fini (après pose du revêtement).

Fig. 90

Cotes de niveau du hall et du porche

Tableau des surfaces

Surface habitable

Séjour 28.85 m²

Cuisine 12.40 m²

Chambre 1 13.04 m²

Chambre 2 10.63 m²

Chambre 3 12.93 m²

Dégagement  7.86 m²

Hall  3.62 m²

Bains  6.02 m²

WC  1.58 m²

Placards  2.86 m²

Total 99.79 m²

Surfaces annexes

Garage 23.94 m²

Cellier 12.12 m²

Porche  1.92 m²

Total 37.98 m²

Surface utile 137.77 m²

On obtient la SHOB (surface hors œuvre brute) à 
partir du périmètre hors œuvre : 10.00 × 15.60 = 
156.00 m². Puis on en déduit la SHON (surface hors 
œuvre nette).

Calcul de la SHON

Reprendre SHOB 156.00

Déduire

Stationnement des véhicules 23.94

Surfaces non closes
en rez-de-chaussée 
Porche 1.60 x1.20

1.92

Déduction forfaitaire de 5 % 
(156.00 - (23.94 + 1.92)) x 5 % 6.51

Ensemble à déduire 32.37

Reste SHON 123.63 m²

Le COS (coefficient d'occupation des sols) inscrit dans 
le PLU ou le POS fixe la SHON à ne pas dépasser 
sur le terrain concerné. Pour cet exemple, un terrain 
de 768.24 m² avec un COS de 0.2, la SHON est 
< 768.24 x 0.2 = 153.65 m²
Densité de construction = SHON/superficie du 
terrain = 123.63/768.24 = 0.161
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Compléments

Mise en œuvre des cloisons de doublage collées

mc03

mc021

mc03

mc021

1.  ENCOLLAGE DES PANNEAUX
Prégyroche
Réaliser sur la laine de roche des bandes de
PRÉGYCOLLE 120 (pâte  uide).

2. Déposer les plots de PRÉGYCOLLE 120 sur
ces bandes (15 plots de Ø 10 cm/m 2).

3.  MURS ANCIENS
Encoller le support après avoir nettoyé l’emplace-
ment des plots.

Tasseau
bois

4.  MISE EN PLACE DES PANNEAUX
Placer 2 cales en plaque de 1 cm et positionner le
panneau verticalement buté au plafond.

5. Appliquer le panneau fortement sur le mur
jusqu’à ce que celui-ci a2eure les tracés (sol et
plafond).

9.  SUPERPOSITION DES COMPLEXES
Introduire un renfort bois à la jonction des deux pan-
neaux dans le cas où la hauteur sol/plafond est :
> 3,60 m pour le PRÉGYSTYRÈNE,
> 3,00 m pour le PRÉGYROCHE.

Calfeutrement

8.  JONCTION D'ANGLE7.  JONCTION AVEC LES MENUISERIES
Prévoir un plot de Prégycolle 120 au 4 coins de la
menuiserie.

6.  DISPOSITION EN PARTIE BASSE
Bourrer l’espace entre le complexe et la dalle
(PSE, laine minérale).

Traitement des joints en imposte et allège
• tout jeu accidentel entre les plaques doit être bourré au Prégycolle 120
avant traitement du joint.
• le recouvrement de la bande doit s’effectuer sur une épaisseur équivalente
au traitement des bords amincis et sur une largeur de 30 cm minimum.
(Il crée nécessairement une surépaisseur locale)
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Mise en œuvre des cloisons de doublage vissées

Cornière 30x35

mc 0
6

2 cm

2.   MISE EN PLACE DES CORNIÈRES
Fixer les cornières (sol et plafond) mécaniquement
tous les 60 cm (vis + cheville ou pistoscellement)
ou par collage (support lisse et propre).

1. TRAÇAGE : Tracer au sol l’emplacement
des cornières en tenant compte de l’épaisseur des
plaques (sans oublier les repères pour accrochage
des charges lourdes) et le reporter en plafond.

3.   DÉPART SUR SOL BRUT
Prévoir une protection du pied (polyane) à remon-
ter de 2 cm au-dessus du sol �ni.

m c 0 6H H - 20 mm 

Clips de
doublage

Cornière
30x35

Fourrure S47
ou S55

Clips de
doublage

4.   MISE EN PLACE DES FOURRURES
Couper les fourrures à la hauteur sol/plafond,
diminuée de :
– 20 mm (avec clips de doublage),
– 5 mm (avec vis RT 421 9,5).

5. Positionner les fourrures à l’entraxe 60 cm. 6. Fixer les fourrures sur les cornières par des
clips de doublage ou des vis RT 421 9,5.
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7.   PRÉPARATION DE L’APPUI
INTERMÉDIAIRE

Scier la tige 1letée à la longueur désirée :
L = – 1,5 cm. 
Visser la tête de l’appui.

8.   MISE EN PLACE DE L’APPUI
INTERMÉDIAIRE : 3 POSSIBILITÉS

Clipser l’appui et sceller la base avec un plot de
Prégycolle 120 (tout support) ou de plâtre (brique
ou agglos).

9. Ou clipser l’appui et 1xer la base par vis
+ cheville.

Régler �nement la position de la tête des
appuis en véri�ant la verticalité des fourrures.

Ou �xer une fourrure horizontale et clipser la
base et la tête de l’appui intermédiaire.

12.  ISOLATION
Positionner éventuellement l’isolant.

11.10.
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15. VISSAGE DES PLAQUES
Visser les plaques à entraxe 30 cm avec des vis
TF 212. Dans le cas de parement double,
le vissage de la première plaque s’e+ectue à
entraxe 60 cm.

30 cm

13.  DÉCOUPES DES PLAQUES
Découper les plaques (cutter ou scie égoïne) à la
hauteur sol/plafond, diminuée de 1 cm.

14. POSE DES PLAQUES DE PLATRE
Positionner les plaques de plâtre jointives sur les
fourrures et les buter en plafond.

1

3

2

4

- 21 -

16. JONCTION AVEC LES MENUISERIES
Visser une cornière 30 35 en parties haute et
basse de la menuiserie puis latéralement. 

17. Placer les fourrures en allège et imposte en
respectant un entraxe maxi de 60 cm.

18.  JONCTION D’ANGLE

Corni ère
30x35mc06

ll eèA g

etsopmI

Traitement des joints en imposte et allège
• tout jeu accidentel entre les plaques doit être bourré au Prégycolle 120
avant traitement du joint.
• le recouvrement de la bande doit s’effectuer sur une épaisseur équivalente
au traitement des bords amincis et sur une largeur de 30 cm minimum.
(Il crée nécessairement une surépaisseur locale)
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MISE EN ŒUVRE AVEC BANDE

mc06 2 cm

2.   MISE EN PLACE DES RAILS
Fixer les rails (sol et plafond) mécaniquement tous
les 60 cm (vis + cheville ou pistoscellement) ou par
collage (support lisse et propre).

1. TRAÇAGE : Tracer au sol l’emplacement   
du rail en tenant compte de l’épaisseur des
plaques (sans oublier l’implantation des huisseries
et les repères pour accrochage des charges
lourdes) et le reporter en plafond.

3.    DÉPART SUR SOL BRUT
Prévoir une protection du pied de cloison (poly-
ane) à remonter de 2 cm au-dessus du sol ,ni.

H H - 5 mm

mc04uo06

4.   MISE EN PLACE DES MONTANTS
Couper les montants à la hauteur sol/plafond,
diminuée de 5 mm.

5. Placer les montants verticalement à l’intérieur
des rails.

6. Positionner les montants à l’entraxe
choisi (60 ou 40 cm).
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1

3

2

4

7.   DÉCOUPE DES PLAQUES
Découper les plaques (cutter ou scie égoïne) à la
hauteur sol/plafond, diminuée de 1 cm.

8.   POSE DES PLAQUES DE PLATRE
Positionner les plaques de plâtre jointives sur les
montants et les buter en plafond.

9. Décaler les joints entre parements.

11.  VISSAGE DES PLAQUES
Visser les plaques à entraxe 30 cm avec des vis
TF 212. Dans le cas de parement double, le vissage
de la première plaque s’e"ectue à entraxe 60 cm.

Décaler les joints entre parements et entre
plaques pour une cloison à parements multiples.

mc03

12.  JONCTION D’ANGLE10.
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Positionner l’huisserie et visser un montant de
part et d’autre : • Huisserie bois : vissage en quinconce,
y compris le retour d’équerre du rail a1n de 1xer

l’huisserie au sol. • Huisserie métal : vissage
sur les omégas soudés.

Collé
Vissé

mc02à51
eiressiuH

13.  JONCTION EN T
Coller le montant avec un mastic colle
en cartouche ou une colle néoprène.

14. JONCTION AVEC LES HUISSERIES
E;ectuer une remontée d’équerre de 15 à
20 cm du rail bas à l’aplomb de l’implantation de
l’huisserie en découpant les ailes du rail.

15 .

Rail

Montant

Vis RT 421 x 9,5

16. Placer sur la traverse haute de l’huisserie un
rail avec 2 remontées d’équerre.
Doubler les montants sur la hauteur huisserie/
plafond (liaison par vis RT 421 9,5).

17. DÉPART D’HUISSERIE CONTRE
UNE CLOISON
Prévoir un montant dans la cloison au droit de
l’huisserie.

18.  DÉPART DE 2 HUISSERIES
EN BOUT DE CLOISON
Recouvrir le montant par un rail pour permettre
une bonne rigidité.

MontantRail

Traitement des joints en imposte
• tout jeu accidentel entre les plaques doit être bourré au Prégycolle 120
avant traitement du joint.
• le recouvrement de la bande doit s’effectuer sur une épaisseur équivalente
au traitement des bords amincis et sur une largeur de 30 cm minimum.
(Il crée nécessairement une surépaisseur locale)
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Fig. 1
Coupe verticale du pavillon Côte Atlantique
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Introduction
Après avoir étudié la construction dans un plan hori-
zontal (parallèle à Oxy), thème de la vue en plan, il 
faut compléter sa définition géométrique et technique 
par des caractéristiques dans un plan vertical : plan 
parallèle à Oxz ou plan parallèle à Oyz, ou les deux 
pour certains bâtiments.
La coupe verticale permet à la fois de visualiser et de 
définir : le type de fondations si elles sont déjà déter-
minées (adaptation au terrain, etc.), le plancher bas, 
les transitions avec les terrains naturel et fi ni (dit 
aussi aménagé), les hauteurs (des ouvertures, et sous 
plafond), et les niveaux (arase de la maçonnerie, points 
particuliers de la charpente et de la couverture).

Comme pour la vue en plan, sa représentation obéit 
partiellement aux règles du dessin technique, car 
l’échelle courante 1/50 ou 1/100 ne permet pas le 
dessin normalisé de tous les éléments. Non seulement 
certains sont trop petits, par exemple les liteaux suppor-
tant les tuiles, mais d’autres nuiraient à la lisibilité du 
dessin, comme toutes les arêtes, vues et situées en 
arrière du plan de coupe (charpente), cachées (portes 
et cloisons).

■ Si, pour la description des différents dessins, la coupe verticale semble 

être la conséquence de la vue en plan, en réalité la conception du 

bâtiment est globale et volumique afin de correspondre à la fois aux 

attentes du client, aux contraintes environnementales, etc.

La coupe verticale AA Chapitre

3

Fig. 2
Position de la construction 
dans le trièdre Oxyz
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Principe
Imaginer la construction en trois dimensions

Fig. 3
Représentation volumique de la construction

Fig. 4
Positions des plans de coupe

Positionner le plan de coupe vertical
Sa position est choisie de telle sorte qu’elle apporte le 
plus d’informations possibles tout en ayant une simple 
représentation : au niveau de la charpente, la pente du 
toit est montrée sur un plan de coupe perpendiculaire 
au faîtage (parallèle à Oxz) ; pour visualiser les ouver-
tures plan de coupe passe par les baies de porte et de 
fenêtre.

Plusieurs options sont possibles : coupes A ou B, avec 
deux sens d’observation possibles, de la gauche vers la 
droite ou l’inverse.

Le plan vertical choisi définit deux espaces : un espace 
compris entre l’observateur et le plan de coupe, et un 
espace situé au-delà du plan de coupe par rapport à 
l’observateur. 

Fig. 5 
Schéma des quatre premières étapes du principe
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Supprimer les éléments situés en deçà de ce plan de coupe

Représenter les éléments situés 
dans et au-delà de ce plan de coupe
L’analyse de la coupe verticale peut être abordée de 
différentes façons :
–  d’un point de vue strictement dessin technique : objets 

coupés, objets vus situés en arrière du plan de coupe, 
objets cachés situés en arrière du plan de coupe, avec 
les attributs de représentation fi xés par les normes ;

–  découpée en trois tranches horizontales : fondations, 
rez-de-chaussée, combles ;

–  découpée en tranches verticales : tranche de mur 
extérieur avec baie de porte, avec baie de fenêtre, 
tranche de mur intérieur, cloisons, etc.

–  scindée en détails de liaison : murs et plancher bas, 
murs et ouvertures, murs et charpente de couver-
ture ;

–  selon la chronologie de la construction : de l’implan-
tation aux fi nitions.

Quelle que soit la technique choisie, le résultat final 
est une addition de ces options avec un impératif : la 
correspondance entre vue en plan et coupe verticale. 
En effet, si ces deux dessins sont souvent sur des feuilles 
distinctes, c’est toujours le même élément qui est repré-
senté mais vu ou projeté différemment.

Fig. 6 
Perspective des éléments à représenter

1. fondations par semelles filantes, 
2. mur de soubassement, 
3. plancher sur terre-plein ou dallage, 
4. mur en élévation (ici mur d’allège sous la fenêtre), 
5. fenêtre, 
6. porte-fenêtre, 
7. cloison de distribution, 
8. plafond, 

9. isolation en plafond, 
10. linteau, 
11.  porte de communication entre la chambre 3 et le dégagement 

(la porte entre le hall et le séjour est cachée dans cette perspective), 
12. habillage de l’avant-toit, 
13. chaînage, 
14. charpente, 
15. couverture, 
16.  souche de cheminée (et conduit de fumée en arrière plan 

dans les combles)
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Correspondance entre vue en plan et coupe verticale
La position du plan de coupe, le sens d’observation, les choix techniques influencent l’aspect de la coupe 
verticale.
En faisant pivoter la vue en plan de 90°, la coupe verticale retrouve une position plus habituelle.

    1• Ce terme de plume qui fait référence au temps du tracé avec des stylos calibrés est resté, bien qu’il soit obsolète compte tenu du tracé avec des systèmes 
à jet d’encre ou laser dans lesquels il n’y a plus de stylos.

Fig. 7 
Correspondance directe entre vue 
en plan et coupe verticale

1. baie de fenêtre,
2. baie de porte,
3. cloison de distribution,
4.  porte entre chambre 3 

et dégagement, 
5. porte entre séjour et hall, 
6. faîtage, 
7. rives d’égout (limites de la couverture)
8. conduit et souche de cheminée

Technique de représentation du point de vue 
du dessin technique 
Selon la norme NF P 02-001, on procède en deux 
étapes. En premier, les éléments coupés par ce plan 
(fondations, plancher bas, murs, baies, cloisons, 
plafond, couverture, etc.) sont à représenter en trait 
renforcé, avec des plumes1 de 0.5 ou de 0.7 mm selon 
l’échelle de sortie papier. Puis les éléments situés en 
arrière du plan de coupe (portes, charpente, conduit 

de fumée, etc.) sont à représenter en traits fort avec 
des plumes de 0.35 ou de 0.3 mm selon l’échelle de 
sortie papier. 
Mais dans la pratique, pour des raisons comparables 
au chapitre précédent et aussi suivant la phase d’avan-
cement du projet (conception, définition, réalisation), 
cette approche diffère légèrement. Quatre variantes de 
la coupe verticale sont illustrées dans les paragraphes 
suivants. 
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Fig. 8 
Correspondance après rotation de 90° de la vue en plan

1. baie de fenêtre,
2. baie de porte,
3. cloison de distribution,
4. porte entre chambre 3 et dégagement, 
5. porte entre séjour et hall, 
6. faîtage, 
7. rives d’égout (limites de la couverture),
8. conduit et souche de cheminée

Le découpage en tranches horizontales

Fig. 9 
Position des trois zones horizontales

Zone 1 : le rez-de-chaussée,
Zone 2 : la maçonnerie en fondations et l’adaptation au terrain,
Zone 3 : les combles, la charpente, la couverture, les conduits

Le découpage en tranches verticales

Fig. 10 
Les deux zones verticales de base

Zone 1 : mur extérieur, y compris baie de fenêtre
Zone 2 : mur extérieur, y compris baie de porte
Raccorder ces deux zones verticales au niveau des fondations, du dallage, 
de la charpente de couverture, et représenter les éléments situés en arrière 
du plan de coupe
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Les détails de liaison

Fig. 11
Repérage des détails 

Détail 1 : fondations, liaison mur de soubassement et plancher 
sur terre-plein,
Détail 2 : linteaux, raccordements des éléments de plâtrerie, isolation, 
de maçonnerie, de charpente de couverture avec récupération des eaux 
pluviales,
Détail 3 : appui de fenêtre, raccordements des éléments de plâtrerie isolation, 
de maçonnerie, de menuiserie,
Détail 4 : seuil de porte

■ On complètera cette représentation (fig. 11) par les élèments suivants : 

la cotation, l'habillage (personnages et végétation) et les hachures.

La chronologie de la construction

1. Implantation et terrassements.
2.  Gros œuvre : fondations, réseaux intérieurs (EU, 

EV, etc.), plancher bas, murs en élévation, y compris 
ouvrages en béton armé et réservations pour les 
ouvertures, conduits de fumée, etc.

3.  Charpente, couverture et zinguerie (construction 
dite hors d’eau).

4.  Menuiseries extérieures (construction dite hors 
d’air), menuiserie intérieures.

5. Équipement électrique, système de ventilation.
6. Plâtrerie, isolation.
7. Plomberie, chauffage.
8. Sols (carrelage, revêtements de sols, etc.).
9. Finitions (peinture, revêtements muraux, etc.).

■ Cette liste ne correspond pas précisément à la chronologie de la 

réalisation sur le chantier. Pour s’en approcher, il faut présenter un 

planning car les interventions ne sont pas linéaires mais imbriquées. 

Par exemple, il y a des terrassements au début des travaux et vers la 

fin pour l’aménagement des abords. De même, les interventions de 

l’électricien débutent au cours de la maçonnerie (passage des gaines 

dans les planchers) et se poursuivent après le départ du plâtrier (pose 

de l’appareillage électrique).
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Fig. 12 
Planning à barres

Implantation, terrassements, coulage des fondations 

Séchage

Implantation 2, murs de soubassement

Plancher, coulage, puis enduit des murs de soubassement

Séchage

Maçonnerie en élévation, linteaux, chaînages, pignons

Charpente, couverture

Pose des menuiseries extérieures

Gouttières, descentes d’eaux pluviales

Appuis et seuils

Electricité, réseaux et distribution

Plafond, doublage

Pose des portes intérieures, cloisonnement

Jointoiements des plaques

Plomberie, appareillage et réseaux

Chauffage, réseaux et distribution

Chapes, carrelages, faïences

Electricité, appareillage, VMC, test

Enduits extérieurs

Menuiserie, plinthes et placards

Plomberie, appareillage et raccordements (fin)

Chauffage,appareillage et raccordements (fin)

Finitions : préparation puis peinture et papiers peints 

Nettoyage intérieur

Revetements sols souples et parquets^

Terrassements, VRD et branchements

Aménagements extérieurs

Réception

01 08 15 22 29 05 12 19 26 05 12 19 26 02 09 16 23 30 07 14 21 28 04 11 18 25 02 09 16 23 30 06 13 20 27 03 10

Janvier 07 Février 07 Mars 07 Avril 07 Mai 07 Juin 07 Juillet 07 Août 07 Septembre 07
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Les éléments à représenter
Le développement proposé suit sensiblement, mais 
pas intégralement, la chronologie de la réalisation car 
certains travaux figurent sur des plans d’exécution 
spécifiques (armatures, fluides, etc.) et non sur ce type 
de coupe verticale. Néanmoins, les détails importants 
sont mentionnés.

Fig. 13
Principe de la coupe verticale sur un mur de façade

1. semelle filante, 
2. mur de soubassement, 
3. plancher sur terre-plein ou dallage1, 
4. mur d’allège (car situé sous une fenêtre),
5. appui de fenêtre (maçonnerie), 
6.  sol intérieur fini (0.000). Il est rattaché au niveau NGF (Niveau général de la 

France). En règle générale, il sert de référence à tous les niveaux indiqués 
sur les coupes verticales et les vues en plan,

7. menuiserie (fenêtre), 
8.  linteau (il assure la fonction de poutre, support des éléments situés 

au-dessus du vide créé par l’ouverture),
9. chaînage ou ceinture,
10. charpente,
11. couverture,
12. habillage de l’avant-toit

Les terrassements 
Les cotes du plan de masse fixent la position des murs 
extérieurs de la construction par rapport aux limites 
de la parcelle. L’implantation désigne le report de ces 
dimensions sur le terrain. Avant de réaliser la maçon-
nerie en fondations, il faut préparer le terrain : selon 
la configuration, débroussaillage, busage des fossés, et 
empierrement pour l’accès au chantier pour les véhi-
cules et les matériaux.
Après décapage, l’axe des murs est matérialisé à la 
chaux (lignes blanches) pour guider le conducteur du 
tracto pelle qui exécute les fouilles en rigoles, lorsque 
les fondations sont des fondations superficielles par 
semelles filantes.

 
Fig. 14 
Chaise d’implantation au premier plan et coffrage d’une dalle portée 
en arrière-plan

L’étude des caractéristiques du sol (la géotechnique) et 
la structure de la construction déterminent les terras-
sements à effectuer.

    1• Voir chapitre 5, Le plan de masse et le profil, p. 125.
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La maçonnerie en fondations

Fig. 15  
Semelles filantes et murs de soubassement 
(dallage non représenté)

1. fondations, 
2. mur de soubassement, 
3. béton de propreté, 
4. semelle filante, 
5.  rangs de blocs de béton de gravillons 

(deux ou trois ou plus selon le niveau du 
terrassement et la configuration du terrain), 

6. fondations au niveau du porche, 
7. armatures de la semelle filante,
7a. armature longitudinale : filant,
7b. armature transversale : cadre et épingle,
8. Raidisseurs verticaux ou chaînage vertical

Fig. 16 
Fouille en rigoles

L’ensemble des efforts produits et subis par la construc-
tion N doit être équilibré par la réaction du sol R. Dans 
l’Eurocode 1990, les actions sont classées : actions 
permanentes G, actions variables Q, actions acciden-
telles A, actions sismiques AE

1.
Pour cet exemple, la répartition des charges est la 
suivante : les charges permanentes ou poids propre 
G sont les matériaux qui entrent dans la composition 
de l’ouvrage (murs, cloisons, charpente, couverture, 
etc.) ; les charges d’exploitation Q sont les charges 
liées à l’utilisation de la construction ; puis il y a les 
charges climatiques S (comme snow) pour la neige, et 
W (comme wind) pour le vent.

    1• Indice E pour earthquake : tremblement de terre.
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N résulte d’une descente de charges. R résulte des 
caracté ristiques mécaniques du sol, et en particulier de 
la contrainte de calcul q en MPa. Une étude géotech-
nique détermine la contrainte ultime qu admise par le 
sol. En règle générale, q = qu/2.
Les fondations sont calculées de telle façon que N = R.
L’équilibre n’est pas assuré si le total des charges N 
est supérieur à la réaction du sol R. Le cas échéant, la 
construction s’enfonce avec un tassement uniforme 
(identique en tous points de l’ouvrage), ou différentiel 
(Tour de Pise) avec création de désordres tels que la 
fi ssuration, etc. Et si la réaction du sol est supérieure au 
total des charges de la construction, la construction est 
soulevée (cas d’un réservoir enterré, comme une cuve, 
une fosse septique, une piscine, qui est en équilibre 
lorsqu’il est rempli d’eau mais peut remonter lorsqu’il 
est vidé). La nappe phréatique, selon le principe de la 
poussée d’Archimède, exerce un effort ascendant tel 

que l’ouvrage est soulevé, entraînant des désordres dans 
la structure, des ruptures de canalisations, etc. 
Les fondations par semelles filantes, choisies pour ce 
projet, ou par plots et longrines (voir chapitre 7, Les 
variantes p. 141) assurent l’interface entre la construc-
tion et le terrain. 

Les semelles fi lantes

Ce sont des éléments en béton armé situés sous les murs 
de soubassement et dimensionnés afi n que les charges 
générées par le bâtiment soient compatibles avec les 
caractéristiques mécaniques du sol.
Pour une semelle filante, l’inconnue à déterminer est sa 
largeur b. Pour une charge identique, si la pression admis-
sible du sol diminue (terrain d’assise moins résistant), il 
faut augmenter la largeur de la fondation et, au-delà d’une 
certaine valeur, il faut changer de type de fondations1.
Les autres valeurs sont des hypothèses de calcul : la 
descente de charges N et la réaction du sol R. Pour la 
descente de charges, le calcul est effectué pour une partie 
courante de 1 m de long, sans tenir compte des vides.

Fig. 18
Descente de charge 
considérée pour 1 m de large

De par la symétrie de la construction, les sollicitations 
sur la semelle SF1 sont calculées pour moitié de la 
largeur du bâtiment.

1• Fondations par plots et longrines, sur radier.

Fig. 17
Schématisation des efforts à équilibrer

1.  charges totales N (addition de G + Q + S + W affectées de coefficients de pondération) 
dues à l’ouvrage et transmises au sol par les fondations,

2.  réaction du sol R
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Calcul du poids propre G (ou charges permanentes)

Désignation Surfaces
en m²

Charges
en kN/m²

Produit
en kN

g1 Couverture en tuiles Romane canal 5.45 x 1.00 x 1.06 0.5 2.89

g2 Charpente industrielle 5.45 x 1.00 0.2 1.09

g3 Plafond en plaques de plâtre, y compris ossature et isolant 4.80 x 1.00 0.2 0.96

g4 Maçonnerie en blocs creux de béton de gravillons de 20 x 20 x 50 2.76 x 1.00 1.8 4.97

g5 Plancher s’il est désolidarisé1

Variante : plancher sur vide sanitaire2 
4.80 x 1.00
2.35 x 1.00

0
3

0
variante

g6 Maçonnerie en blocs pleins de béton de gravillons de 20 x 20 x 50 0.80 x 1.00 3 2.40

g7 Semelle fi lante de 0.50 x 0.30 0.50 x 0.30 25 3.75

Total 16.06

G Pondération 1.35 21.68

■  La colonne « Produit » doit être présentée en kN, mais une variante en kN/m est possible.

■  Ligne g1 : 1.06 pour le coefficient de pente.

■   Ligne g2 : ratio pour une simplification en une charge répartie due à la charpente, alors que les fermes exercent des charges ponctuelles.

■  Ligne g3 : plafond dans œuvre des murs (5.00 – 0.20 = 4.80).

■   Ligne g5 : 0 pour un plancher sur terre-plein, ou valeur forfaitaire si plancher partiellement porté (à son extrémité), ou si dalle portée (nécessité d’un 

appui intermédiaire) d’où la surface de 2.35 x 1.00.

■  Ligne g7 : le poids volumique du béton est 25 kN/m3, soit 25 kN/m² pour une longueur de 1 m.

1• Charges pratiquement nulles sur les murs car elles sont réparties sur le blocage.
2• Il faut réaliser une semelle filante entre SF1 et SF2 pour réduire la portée du plancher.

Fig. 19 
Décomposition 

des charges 
permanentes G
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Calcul de charges d’exploitation Q1

Pour les logements, la valeur est 1.5 kN/m².
Avec un plancher sur terre-plein, l’effort reporté 
sur le mur est nul puisque le plancher repose sur le 
blocage. 

Dans le cas d’une dalle portée ou d’un vide sani-
taire, il faut un mur de soubassement supplé-
mentaire pour réduire la portée qui devient : 
(10.00 – 3 x 0.20)/2 = 4.70.

On calcule alors les charges d’exploitation :
1.5 kN/m² × 2.35 m × 1.00m = 3.53 kN.
Elles sont pondérées par un coefficient de 1.5.
D’où la valeur à prendre en compte : 
3.53 × 1.5 = 5.30 kN.

Fig. 20
Fondation intermédiaire SF3 pour un plancher sur vide sanitaire

■  Lorsqu’une fondation intermédiaire est nécessaire, la hauteur du mur 

de soubassement est souvent légèrement supérieure, ce qui a pour 

effet d’augmenter légèrement la valeur de g6.

Calcul de charges climatiques dues à la neige S

1A
1B
2A
2B
3
4

Fig. 21 
Carte des zones de neige2

Zones

1A 1B 2A 2B 3 4

Charges de neige sur 
le sol S0 (kN/m2)

0,45 0,45 0,55 0,55 0,65 0,90

Charges accidentelles 
Soa (kN/m2)

– 1,00 1,00 1,35 1,35 1,80

Selon la zone, pour une neige extrême : 
S = 1 kN/m² × 5.45 m² = 5.45 kN

Total des charges N (ramenées à une semelle filante 
de 1 m de long) 
N = G + Q + S = 21.68 + 0 + 5.45 = 21.13 kN
Elles doivent être équilibrées par la réaction du sol.

■  Pour un plancher sur vide sanitaire G = 33.79 kN, Q = 5.29 kN, S = 5.45 kN

N = G + Q + S = 33.79 + 5.29 + 5.45 = 42.34kN

1• Norme NF P 06-001.
2• En cours de révision.

056-103-LIRE chap03.indd   68056-103-LIRE chap03.indd   68 22/06/07   10:37:3722/06/07   10:37:37



Chapitre 3   ■   La coupe verticale AA

69

Réaction du sol R
Elle est calculée à partir de deux paramètres :
–  la pression ultime qu admise par le sol au niveau des 

fondations. La valeur retenue est q=qu /2 exprimée 
en MPa1.

Nature du sol q (MPa)

Roches peu fi ssurées saines non désagrégées 
et de stratifi cation favorable

0,75 à 4,5

Terrains non cohérents à bonne compacité 0,35 à 0,75

Terrains non cohérents à compacité moyenne 0,2 à 0,4 

Argiles2 0,1 à 0,3

q exprime l’effort3 que peut supporter le sol sur une 
surface de 1 m².
–  la surface S de la semelle de largeur b pour une 

longueur de 1 m. 
R = q × S avec :
q = 0.1 MPa soit 0.1MN/m² pour le sol considéré
S = b × 1.00 en m²
alors R = 0.1 × b × 1.00

Calcul de la largeur de la semelle b

Fig. 22
Schéma d’équilibre entre les efforts dus au bâtiment (N) 
et la réaction du sol (R)

Pour que la construction soit stable, la réaction du 
sol R doit équilibrer les charges N produites par la 
construction.
R = N. Or N = 21.13 kN qui transformé en MN 
(mégaNewton4) pour la cohérence des unités, devient 
21.13 kN = 21.13 10-3 MN ≈ 0.022 MN 
Nous avons donc N = 0.022 et R = 0.1 × b. Et si R = 
N, 0.1 × b = 0.022. On peut alors calculer la largeur de 
la fondation, largeur arrondie à la dimension du godet 
de la machine qui réalise les fouilles : b = 0.022/0.1 = 
0.22 m = 22 cm

■  Pour un vide sanitaire, N = 42.34kN ≈ 0.043 MN et b = 0.043 / 0.1 = 

43 cm.

■  Le dimensionnement des fondations est aussi présenté à partir de 

la formule q = F/S avec F remplaçant N et S indiquant la surface 

de la semelle. Le résultat est identique : si q = F/S alors S = F/q, soit 

1.00 x b = 0.022 / 0.1.

La largeur de la semelle filante n’est pas la seule carac-
téristique à prendre en compte. Il faut aussi consi-
dérer la stabilité du sol : la venue d’eau (variation 
de la hauteur de la nappe phréatique) ; le tassement 
(homogénéité du sol), et la profondeur hors gel et 
hors sécheresse (terrain argileux) en fonction des 
régions et des altitudes.

1• 1 MPa = 1 mégaPascal = 106 Pa = 106 N/m².
2• Certaines argiles très plastiques ne sont pas visées dans ce tableau.
3• Par exemple, pour q = 0.35 MPa, une surface de 1 m² peut accepter une charge de 0.35 MN soit 0.35 106 N = 35 104 N = 35 103 daN ≈ 35 103 kg = 
35 000 kg = 35 tonnes.
4•  MégaNewton (MN) = 106N, 1 kiloNewton (kN) = 103 N, 1 MN = 103kN ou 1kN = 10-3 MN.
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Gel faible ou modéré

Gel sévère

Gel modéré ou sévère

Station météorologique

Fig. 23
Carte des zones de gel (France métropolitaine)

Zone de gel Profondeur

Zone 2a Gel faible 60 cm

Zone 2b Gel modéré 80 cm

Gel sévère � 90cm

Ces valeurs initiales sont à majorer en fonction des 
altitudes. Comme la nature du sol (argiles, remblais, 
etc.) impose aussi une profondeur, il faut retenir la 
valeur la plus grande. La profondeur est relative au 
niveau du sol, différente du niveau 0.000 qui fixe la 
référence du plancher fini.

Fig. 24 
Détail des armatures pour semelles filantes sur un sol homogène

Fig. 25
Autre type d’armatures pour semelles filantes

Les murs de soubassement 
Ce sont des murs en blocs pleins (ou perforés) de béton 
de gravillons de 20 × 20 × 50.
Il faut les protéger des eaux de ruissellement et des 
remontées d’humidité contenues dans le sol qui 
migrent par capillarité et provoquent des désordres : 
éclatement dû au gel, moisissures.
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Les dispositions constructives à mettre en œuvre 
sont : des drains en fond de fouille pour éloigner l’eau 
contenue dans le sol, avec une pente de 3 à 10 mm 
par mètre, entourés d’un gravier et d’un géotextile 
pour éviter le colmatage ; un enduit étanche (ou une 
membrane d’étanchéité et une feuille en matière 
synthétique alvéolaire) sur l’extérieur de la maçon-
nerie pour limiter son contact avec l’eau ; une arase 
étanche qui joue le rôle de coupure de capillarité ; et 
une ventilation intérieure dans le cas d’un vide sani-
taire ou d’un sous-sol partiellement enterré.

Fig. 26
Drainage des parois enterrées  

Le plancher sur terre-plein ou dallage
Pour les constructions de plain-pied, à simple rez-de-
chaussée, il y a deux possibilités :
–  le plancher sur terre-plein ou dallage. Le plancher, 

composé de plusieurs épaisseurs, repose sur le sol , 
comme pour ce projet ;

–  le plancher sur vide sanitaire ou dalle portée1 avec un 
espace créé entre le sol et le plancher.

Composition 
C’est un blocage en pierres sèches 0/31, d’une épais-
seur de 20 cm et de sable sec d’une épaisseur de 5 cm. 
L’ensemble est soigneusement compacté et compris dans 
un complément de calcaire compacté aussi au droit des 
fondations. Ensuite, l’isolation se fait par panneau de 
type isolant incompressible, d’une épaisseur de 60 mm 
pour une résistance utile de Ru � 2 (m².k/W).
Un film polyane de 200 microns est sur les deux faces 
de l’isolant, à joints croisés.
Enfin le dallage, d’une épaisseur de 12 cm, est en béton 
B25 armé de treillis soudé type PAF C, ou béton auto-
nivelant (BAN) armé de fibres de polypropylène.

Il existe des variantes :
–  une chape rapportée ou une pose directe des revêtements 

de sol ;
–  un isolant placé au-dessus de la dalle en béton armé 

selon le type de liaison, pour éviter le pont thermique 
et dans le cas d’un chauffage par le sol.

Fig. 27 
Schéma d’un dallage désolidarisé

1. enduit hydrofuge, 2. blocage ou hérisson de pierres sèches, 
3. couche de sable pour éviter de percer le film polyane, 4. film polyane, 
5. isolant thermique incompressible, 6. dalle béton armée d’un treillis soudé, 
7. arase étanche, 8. enduit extérieur2

1• Voir le chapitre des variantes, p. 141.
2• Les lignes repérées 8 et 1 sont parfois décalées : la ligne 1 peut être en retrait afin que les eaux de pluie en façade ne ruissellent pas sur toute la hauteur du mur.

At
ife

x
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Stisosol
(ép. 20 mm) Dalle béton

Film
polyéthylène

Stisosol

Mortier colle

Film
polyéthylène

Carrelage

Fig. 28 
Plancher sur terre-plein désolidarisé

Les liaisons

Même s’il existe bien des variantes, les planchers 
sur terre-plein peuvent être classés en deux grandes 
familles : le plancher désolidarisé des murs (fi g. 27 et 
28) et le plancher reposant sur les murs.
Le plancher repose entièrement sur les murs dans le 
cas de la dalle portée, où le blocage, non compacté, 
est utilisé comme coffrage. Le tassement naturel du 
blocage crée un vide et le plancher ne repose que sur 
les murs (prévoir les portées et les armatures en consé-
quence).
Le plancher peut aussi reposer partiellement sur les 
murs quand le terrassement des fouilles en rigoles 
déstabilise le sol au droit des murs. Pour éviter un 
tassement différentiel à cet endroit, la dalle, coffrée 
par une planelle, repose sur le mur avec des armatures 
en partie supérieure appelées chapeaux.

Stisol Rouleau

Maxisol ou
Styr e x ,

Styr ex Plus,
Vista X Sol

Carrelage

Mortier de ciment

Film
polyéthylène

Fig. 29 
Plancher sur terre-plein lié au mur de soubassement

Fig. 30
Schéma d’une dalle portée avec des variantes de position des armatures

1. armatures inférieures, 2. armatures supérieures au niveau de l’appui 
(chapeau), 3. arase étanche, 4. planelle servant de coffrage

■  Comme la dalle repose uniquement sur les murs, elle est plus ou moins 

épaisse et fonction de la portée, du nombre d’appuis et de la continuité : 

l’épaisseur est de l’ordre de 1/20e à 1/40e de la portée. Cette conception 

peut nécessiter des murs de refend ou des murs intérieurs, comme pour 

cet exemple où la portée de 9.60 m doit être divisée par 2 pour satisfaire 

les conditions de résistance mécanique (contraintes, flèche).

■  Pour éviter les ponts thermiques, l’isolation thermique peut être située 

au-dessus du plancher même si, très couramment, sa position est 

identique à la figure 28 de la dalle désolidarisée.

■ Le plancher sur vide sanitaire est abordé dans les variantes.

BP
B 
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o
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B 
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o
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Les réservations
Des fourreaux (gaines) pour l’alimentation (eau 
potable, électricité, téléphone, etc.) et des chutes pour 
les évacuations (EU eaux usées, EV eaux vannes) sont 

mis en place avant le bétonnage du dallage. Les gaines 
électriques, du fait de leur petit diamètre, peuvent aussi 
être incorporées dans une chape rapportée.

Fig. 31 
Réseaux d’alimentation 

et d’évacuation

1. nœuds au-dessous des plots
2. longrines

3. blocage
4. chutes EU et EV

1

1

1

2

2

3

4

Représentations 

Fig. 32
Représentation détaillée des éléments de maçonnerie en fondation, avec 
des armatures

Cette représentation résulte d’une étude de sol (résis-
tance admissible) et d’une étude de béton armé pour 
déterminer le type de fondations (superficielles ou 
semi-profondes, etc.) et les aciers à mettre en œuvre. 
Au stade du projet, ces dispositions ne sont pas toujours 
déterminées et une représentation simplifiée, comme 
dans la figure 33 est adoptée. Seule la variante d’un 
plancher hourdis pour vide sanitaire modifie sensible-
ment l’allure de la coupe.

   

Fig. 33 
Représentation simplifiée 
d’un dallage désolidarisé
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La réalisation ne correspond pas toujours à la repré-
sentation car les notions de coût liées aux méthodes 
choisies par l’entreprise interviennent. Par exemple, 
la réalisation du premier lit de parpaing est délicate 
par manque de place (seulement la largeur de la 
fouille en rigoles). Il est plus simple de réaliser une 
semelle filante plus épaisse, jusqu’au niveau inférieur 
du blocage.

Fig. 34
Mur de soubassement en trois lits ou en un lit de blocs de béton de 
gravillons

Les murs en élévation
Leur composition et leur représentation ont été abor-
dées dans le chapitre précédent. La vue en plan montre 
les raidisseurs verticaux, perpendiculaires au plan de 
coupe horizontal, et la coupe verticale montre les 
éléments horizontaux : linteaux, chaînages bas et haut 
(fig. 35).
Les chaînages horizontaux sont des éléments en béton 
armé situés en parties haute et basse des murs qui, liés 
aux raidisseurs verticaux, rigidifient la construction. 
Dans les zones sismiques, il faut aussi placer des arma-
tures dans les encadrements des baies.

Fig. 36
Liaisons entre chaînages horizontaux et raidisseurs verticaux

1. bloc d’angle, 2. bloc « U », 3. armatures horizontales deux HA8 et épin-
gles HA6, 4. armatures verticales deux HA8 et épingles HA6, 5. équerres 
pour liaison entre chaînages horizontaux, 6. équerre seule, sortie de son 
emplacement 

Fig. 35 
Éléments de maçonnerie en élévation

1. baie de fenêtre, 2. appui de fenêtre, 3. baie de porte, 4. seuil, 
5. linteau, 6. chaînage haut ou ceinture, 7. poutre qui soutient 
la charpente du porche, 8. raidisseur vertical

St
an

da
rm
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Fig. 38 
Représentation détaillée

1.  rejingot : partie de 
l’appui de maçonnerie 
sur laquelle repose la 
traverse basse de la 
fenêtre, 

2.  appui de fenêtre 
(menuiserie) compris 
percement pour évacuer 
l’eau recueillie 
dans la rainure,

3. traverse basse (ouvrant),
4. double-vitrage,
5. cadre dormant,
6. tapée d’isolation,
7.  linteau

Fig. 39 
Représentation simplifiée 
de la coupe (isolant 
non symbolisé)

Les baies 
Alors que dans la vue en en plan toutes les ouver-
tures sont coupées, dans cette coupe verticale seules la 
fenêtre de la chambre 3 et la porte fenêtre du séjour 
sont à représenter.

Les baies de fenêtre

Fig. 37
Coupe schématique sur une baie 
de fenêtre

1. mur d’allège,
2. appui de fenêtre (maçonnerie),
3. appui de fenêtre (menuiserie),
4. linteau,
5. bâti ou dormant de la menuiserie,
6. double vitrage,
7. ouvrant,
8. allège,
9. niveau intérieur fini

■  Hauteur d’allège est la HNB d’une porte extérieure (porte d’entrée par 

exemple) moins la HNB de la fenêtre considérée. Dans cet exemple : 

hauteur d’allège = 2.25 – 1.35 = 0.90 m = 90 cm.
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Les baies de porte 

Fig. 40
Coupe schématique 
sur une baie de porte

1. niveau intérieur fini, 
2. ouvrant,
3. tableau,
4.  seuil arasé ou saillant 

(maçonnerie),
5. volet plein (lames),
6. barre,
7.  écharpe,
8. linteau

Fig. 41
Représentation détaillée 

1.  seuil arasé ou saillant 
(maçonnerie), 

2.  seuil métallique
(menuiserie),

3. panneau,
4. traverse intermédiaire,
5. double-vitrage,
6.  linteau, HNB pour 

hauteur nominale 
de baie

    
Fig. 42 
Représentation simplifiée 
de la coupe

Les portes intérieures
Selon leur orientation par rapport au plan de coupe, 
les portes intérieures sont soit vues de face, soit vues 
en coupe. Elles sont à représenter en position fermée 
sur une coupe verticale, alors qu’elles sont en position 
ouverte sur la vue en plan (simplement pour indiquer 
l’encombrement et le sens d’ouverture).

   Gr
ég

oi
re

Fig. 43 
Repérage 
des ouvertures 
intérieures

1. porte vitrée,
2. porte pleine,
3.  plan de coupe 

parallèle à la 
porte vitrée et 
perpendiculaire 
à l’huisserie de 
la porte pleine, 

4.  plan de coupe 
parallèle à 
l’huisserie de 
la porte pleine et 
perpendiculaire 
à l’huisserie de 
la porte vitrée
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Les dimensions courantes des portes sont des hauteurs 
de 204 et 224 cm (ou 2 040 ou 2 240 mm) et des 
largeurs de 63, 73, 83, 93 cm (ou 630, 730, 830, 
930 mm) pour les portes simples. Pour les portes à 
deux vantaux, il suffi t de doubler ces largeurs. 

Fig. 44
Principe de correspondance et de représentation des portes intérieures

1. porte pleine vue de face, 2. traverse haute de l’huisserie, 3. couvre-joint, 
4. largeur de passage, 5. largeur de la porte, 6. feuillure

Porte de communication entre le dégagement et la chambre

   

Fig. 45 
Représentation 
de la coupe

1. sol fini,
2. plafond,
3.  huisserie ou traverse 

haute,
4. plaque de plâtre

Porte de communication entre le hall et le séjour

    

Fig. 46
Portes intérieures 
vitrées vue de face, 
à simple vantail et 
à double vantaux

Porte de placard

    

Fig. 47 
Porte de placard 
coulissante, HSP 
(hauteur sous plafond)

Les dimensions de passage sont déduites des dimensions des portes 
en soustrayant :
– une feuillure de 15 mm pour la hauteur,
– deux feuillures de 15 mm pour la largeur.

Porte Passage

Largeur 630, 730, 830, 930 600, 700, 800, 900

hauteur 2040, 2240 2015, 2215

En principe, selon la direction de l’observation, A ou B (fig. 44), les 
dimensions vues et par conséquent à représenter sont différentes, mais 
dans la pratique cette distinction n’est pas faite.
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La charpente
C’est une structure, parfois métallique, mais le plus 
souvent en bois pour les pavillons, composée de 
pièces élancées comparées à leur section. Elle défi nit 
le volume des combles, et par conséquent infl ue sur 
l’aspect esthétique du bâtiment, et elle reporte sur 
les murs le poids1 : de la couverture (y compris les 
charges climatiques) ; du plafond suspendu ; et, selon 
les équipements, du conduit de fumée, du système de 
ventilation, etc.

Ces pièces de bois sont soit assemblées par tenons 
et mortaises comme les fermes ou les portiques, soit 
non assemblées comme les poutres, les pannes et les 
chevrons bien qu’ils soient cloués.
À l’intérieur de la charpente bois, il faut distinguer 
plusieurs types de charpente : la charpente tradition-
nelle composée de grosses sections assemblées par 
tenons et mortaises pour les fermes d’une part, et la 
charpente industrielle composée de petites sections 
assemblées par des connecteurs en acier galvanisé 
d’autre part.

1• Voir l’exemple de descente de charges pour le calcul des fondations, p. 68.

1

2

3

4

5

6

Fig. 48 
Détail d’une ferme traditionnelle

1. poinçon, 
2. arbalétrier, 
3. contrefiche, 
4. entrait, 
5. mortaise pour la panne faîtière, 
6. lien de faîtage
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1

2

4

3

   

Fig. 49 
Nomenclature d’une fermette en W

1. entrait, 
2. arbalétrier, 
3. diagonale, 
4.  connecteurs pour l’assemblage 

des éléments

Cette charpente est aussi qualifi ée de triangulée car 
c’est une juxtaposition de triangles (la structure rigide 
de base). 
La charpente lamellée-collée composée de petites 
lattes de bois assemblées par collage pour réaliser des 
grosses sections qui permettent la fabrication d’arcs et 
de poutres de moyenne ou de grande portée.
Une charpente mixte composée de deux membrures en 
bois reliées par une âme en panneaux de bois ou par 
des liens métalliques.

La structure de ce pavillon
Elle est composée de : 11 fermes courantes, 2 fermes 
doublées ou jumelées (donc 4 au total) dites porteuses, 
des fermettes d’arêtier (celles situées à l’inter section des 
pentes de la couverture, 4 demi-fermes d’arêtier, 8 fermes 
d’empannon (fermes prenant appui sur des demi-fermes 

d’arêtier), de lisses (sur les entraits, sous les arbalétriers, 
sur les diagonales), de contreventements, d’antifl am-
bages, d’étrésillons, de sabots et d’équerres métalliques 
à fi xer dans les chaînages en béton armé.

Volume pour la couverture

Fig. 50 
Enveloppe : mur et couverture

1. couverture en perspective, 2. couverture en plan, 3. rive d’égout, 
4. arêtiers, 5. faîtage
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Les fermes courantes

Fig. 52
Détails d’une fermette

1. entrait, 2. arbalétrier, 3. diagonales, 4. écoinçon (liaison de l’entrait et de l’arbalétrier et répartition des efforts au niveau de l’appui), 
5. connecteur d’aboutement, 6. connecteur de nœud, 7. mur, 8. section des bois, 9. contreventement sur les entraits, 10. portée de la ferme, 
11. largeur de l’appui, 12. débord ou saillie

■  L’équerre de fixation liant la ferme et la maçonnerie est disposée d’un seul côté, alternativement à gauche ou à droite d’une ferme à l’autre. 

Elle est représentée sur les détails des figures 64, 65 et 66.

■  Toutes les pièces de bois ont la même épaisseur : 36 mm. La hauteur varie selon les efforts.

■  Les pièces de bois perpendiculaires aux fermes, représentées par leur section sur cette figure, sont repérées sur la figure 60.

Fig. 51 
Représentation des fermes courantes

1.  sur la perspective (seules les deux extrêmes 
sont figurées),

2.  en plan (espacement tous les 60 cm, 
sauf l’avant dernière située au milieu 
pour la répartition),

3. en élévation

M
ite

k
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Les fermes porteuses

Fig. 54 
Détails de la ferme porteuse

■  Cette ferme est tronquée (triangle incomplet) car sa position extérieure au faîtage impose une hauteur inférieure à la ferme courante.

Les demi-fermes d’arêtier

Fig. 53
Représentation 
des fermes porteuses 
(qui sont doublées)

1. sur la perspective, 
2. en plan, 
3. en élévation

M
ite

k

Bien que cette ferme soit doublée, l’entrait qui porte toutes les fermes d’empannon est élargi à 36 × 147 au lieu 
de 36 × 112 pour la ferme courante.

Fig. 55 
Représentation 
des demi-fermes d’arêtier 
(qui prennent appui 
sur les fermes porteuses)

1.  sur la perspective, 
2.  en plan, 
3.  rabattues dans 

le plan horizontal 
(en vraie grandeur), 

4.  fermes porteuses
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Fig. 56 
Détails de la demi-ferme d’arêtier

■  La pente de l’arbalétrier est plus faible que la pente du toit. La 

hauteur de cette ferme est identique aux fermes courantes, mais sa 

longueur, selon la diagonale, est supérieure à la demi-portée. Comme 

la pente est égale à la hauteur divisée par la longueur (p = H/L), si 

la longueur augmente alors que la hauteur reste constante, alors la 

pente diminue.

Fig. 58
Détails de la demi-ferme de croupe

La structure achevée 

Les fermes d’empannon

    

Fig. 57 
Représentation des fermes d’empannon 

1. demi-ferme de croupe sur la perspective,
2. demi-fermes d’empannon en perspective,
3. demi-ferme de croupe en plan,
4. demi-ferme de croupe rabattue dans le plan horizontal,
5. demi-ferme d’empannon en plan,
6. demi-ferme d’empannon en élévation ou rabattue

Fig. 59 
Représentation en perspective de l’ensemble 
des différentes fermes et du contreventement

M
ite

k
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Fig. 60 
Représentation en plan

LE :  lisse sur entrait 25/75
LA :  lisse sous arbalétrier 25/75
LD :  lisse sur diagonale 25/75
CVS :  contreventement de stabilité 25/75
AFA :  antiflambage d’arbalétrier 25/100
ETR :  étrésillons 36/97 de 56.4 cm

Mitek
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Autres types de fermes

Fig. 61 
Ferme en WW

Fig. 62
Ferme en W avec une diagonale supplémentaire pour réduire la portée 
de l’arbalétrier

Fig. 63 
Ferme en M

Les détails

Fig. 64 
Débord de toit obtenu par l’entrait filant, fixé au chaînage 
par une équerre en acier galvanisé

1. entrait,
2. arbalétrier, 
3. écoinçon, 
4.  équerre de fixation, une seule par ferme, alternativement à gauche 

et à droite (connecteur entre entrait et arbalétrier non représenté),
5. chaînage en béton armé

Fig. 65
Débord de toit obtenu par l’arbalétrier filant

1. entrait,
2. arbalétrier prolongé pour former l’avant-toit,
3. connecteur 

Fig. 66 
Débord de toit obtenu par des chevrons rapportés

1. entrait, 
2. chevron rapporté cloué sur l’arbalétrier,
3. connecteur

■  Le lambris d’avant-toit est fixé soit sous l’entrait, soit sur le dessus, 

ou encore sur le dessous du chevron rapporté.

Fig. 67 
Sabots de liaison entre les demi-fermes d’empannon et les fermes porteuses 
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Fig. 68 
Chevêtres pour interruption de ferme au passage d’un conduit

1. ferme doublée, 2. ferme interrompue, 3. chevêtre, 4. sabot métallique

Fig. 69 
Conduit proche d’un mur pignon

1. ferme doublée,
2. mur pignon,
3. chevêtre,
4. conduit de fumée

■  Il faut respecter un écart au feu de 16 cm, distance de l’intérieur du 

conduit à la face la plus proche d’un bois de charpente.

La couverture 
La très grande majorité des maisons sont couvertes par 
une juxtaposition de petits éléments, tuiles, ardoises 
ou bardeaux, par opposition à la couverture en grands 
éléments comme les bacs acier, les feuilles de zinc ou 
de cuivre. 

Mise en œuvre
Associés au parti architectural sélectionné, les paramè-
tres à prendre en compte pour la mise en œuvre sont : 
le lieu de la construction, zone et site, la pente et la 
longueur des versants, et le support de la couverture.

Fig. 70 
Terminologie des éléments de couverture

1. tuile courante de plain carré1, 2. tuile faîtière, 3. tuile sous faîtière,
4. rive d’égout, 5. rive latérale gauche (à rabat), 6. rive latérale droite (à rabat),

7. arêtier, 8. tuile about d’arêtier, 9. tuile à douille, 10. fronton

1• Le plain carré ou plan carré désigne la partie courante du toit.

1

2

3

4

5
6

7

10

8

9

Ge
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Zones et sites
Zone 1 : tout l’intérieur du pays, ainsi que la côte médi-
terranéenne, pour les altitudes inférieures à 200 m. 
Zone 2 : côte Atlantique sur 20 km de profondeur, de 
Lorient à la frontière espagnole, et une bande située 
entre 20 et 40 km de la côte, de Lorient à la frontière 
belge. Altitudes comprises entre 200 et 500 m. 
Zone 3 : côtes de l’Atlantique, de la Manche et de la 
mer du Nord sur une profondeur de 20 km de Lorient 
à la frontière belge. Les altitudes sont supérieures à 
500 m.

La
fa

rg
e

- - - - - - - Lignes à 20 et 40 km de la mer 

au-dessus de 500 m

entre 200 et 500 m

au-dessous de 200 mZONE 1

ZONE 2

ZONE 3

Fig. 71 
Carte des zones de couverture

Site protégé : Fond de cuvette entouré de collines sur tout son pourtour 
et protégé ainsi de toutes les directions du vent. Terrain bordé de collines 
sur une partie de son pourtour correspondant à la direction des vents les 
plus violents et protégé de cette seule direction du vent.

Site normal : Plaine ou plateau pouvant présenter des dénivellations 
peu importantes, étendues ou non (vallonnements, ondulations). 

Site exposé : Au voisinage de la mer – le littoral sur une profondeur 
d’environ 5 km, le sommet des falaises, les îles ou presqu’îles étroites, 
les estuaires ou baies encaissées et profondément découpées 
dans les terres. À l’intérieur du pays : les vallées étroites où le vent 
s’engouffre, les montagnes isolées et élevées (par exemple Mont Aigoual 
ou Mont Ventoux), et certains cols.

Pentes

Fig. 72
Pente exprimée en pourcentage et en degré

Soit la pente p est défi nie en pourcentage, par le rapport 
H/L : rapport entre la hauteur H et la longueur L, prise 
horizontalement et avec la même unité (par exemple 
45 cm pour 100 cm, soit 45 % = 0.45). Dans ce cas, il 
faut de mesurer la différence de hauteur entre 2 points 
distants de 1 m (selon l’horizontale).
Soit la pente est défi nie par l’angle compris entre l’ho-
rizontale et le lattis (ligne du support de la couverture). 
L’angle est égal à ATAN(p) ou Tan-1(p), ou arctan(p), 
selon que l’on utilise en tableur ou une calculette. Le 
résultat, fonction de l’unité par défaut, est obtenu en 
radian, degré ou grade.
Pour chaque type de couverture, le DTU fi xe des pentes 
minimales à respecter qui sont fonction de la zone, du 
site, du type de tuile : tuiles canal DTU 40.22, tuiles à 
emboîtement (type romane, de Marseille…) DTU 40.21 
et DTU 40.24 et tuiles plates DTU 40.23.
Dans les tableaux suivants, la colonne A correspond à un 
rampant de projection horizontale< 6,50 m, la colonne B 
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à un rampant de projection horizontale comprise entre 
6,50 et 9,50 m et la colonne C à un rampant de projec-
tion horizontale comprise entre 9,50 et 12 m

Pentes minimales, couverture sans écran de sous-toiture

Sites
Zone 1 Zone 2 Zone 3

A B C A B C A B C

Protégé 22 % 26 % 27 % 24 % 28 % 30 % 27 % 30 % 35 %

Normal 25 % 28 % 32 % 27 % 32 % 35 % 30 % 36 % 40 %

Exposé 33 % 35 % 42 % 37 % 39 % 45 % 40 % 43 % 50 %

Pentes minimales, couverture avec écran de sous-toiture

Sites
Zone 1 Zone 2 Zone 3

A B C A B C A B C

Protégé 19 % 22 % 23 % 21 % 24 % 26 % 23 % 26 % 30 %

Normal 21 % 24 % 27 % 23 % 27 % 30 % 26 % 31 % 34 %

Exposé 28 % 30 % 36 % 32 % 33 % 39 % 34 % 37 % 43 %

Écran DTU 40.21

Pour les combles perdus, c’est une toile souple micro-
perforée qui assure une étanchéité complémentaire, en 
particulier pour la neige poudreuse, et qui diminue le 
phénomène d’aspiration en sous-face des tuiles tout 
en laissant passer la vapeur d’eau. Comme l’indique 
le tableau précédent, en présence d’un écran, la pente 
minimale admise est plus faible. 

Liteau

Contre-latte

Écran

2 cm minimum

Deux dispositions essentielles sont à respecter : un écart 
minimal de 2 cm pour une ventilation de la sous-face 
de la tuile. Cela impose la fi xation d’une contre-latte 
qui remonte les liteaux supports des tuiles.

À l’égout, ce fi lm est prolongé jusqu’à la gouttière pour 
récupérer l’eau présente sur l’écran.

Fig. 74
Détail de l’écran prolongé jusque dans la gouttière

Fig. 75
Pose de l’écran, y compris le contre-lattage en cours

Fixations

Sous l’effet du vent, les tuiles, en particulier celles qui 
délimitent le plain carré (rives, faîtage, etc.), risquent 
de bouger. 

Tableau indiquant les tuiles à fi xer

Pentes en %

Zones 1 et 2
sites protégé et normal

Zones 1 et 2 : site exposé
Zones 3 et 4 : tous sites

Rives 
et égouts

Partie 
courante

Rives 
et égouts

Partie 
courante

P � 100
100 < p � 175
P > 175

Toutes
Toutes
Toutes

libres
1/5

Toutes

Toutes
Toutes
Toutes

1/5
1/5

Toutes

Fig. 73
Écran

de sous-
toiture
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Ventilation
La vapeur d’eau contenue dans l’air doit être évacuée des 
combles pour ne pas se condenser sous l’effet des varia-
tions des températures entre l’intérieur et l’extérieur.

Une section de ventilation minimale, fonction du type 
d’isolation des combles, est assurée par des grilles de 
ventilation ou des tuiles spéciales nommées chatières, 
réparties en partie basse et haute de la couverture.

■  L’extraction d’air de la partie habitable (VMC) doit s’effectuer hors 

des combles (tuile à douille).

Types
de

combles

Section
totale

“ventilation”

S 1 = 1/5 000

S 2 = 1/3 000

1

2

S

S

S2

S2

S1

S1

Types

de

combles

Section

totale

“ventilation”

S = 1/5 000

S = 1/3 000

S 1 = 1/5 000

S 2 = 1/3 000

S 1 = 1/5 000

S 2 = 1/3 000

S

S

S 2

S 2

S 1

S 1

Fig. 76
Section de ventilation à mettre 
en œuvre selon la surface 
en plan

Pour une maison de 100 m² au sol, il faut, dans le 
premier cas une section de ventilation de 100/5000 = 
0.02 m² = 200 cm² (20 cm × 10 cm).

** Coefficient de ventilation
CAS 1 : Isolation rapportée au plancher avec sous-toiture
CAS 2 : Isolation rapportée au plancher sans sous-toiture
CAS 3 : Isolation sous la couverture avec sous-toiture
CAS 4 : Isolation sous la couverture sans sous-toiture

Le nombre de chatières est arrondi à l’entier supérieur, conformément
aux recommandations du DTU.

Nombre de
chatières

Surface de couverture
projetée au sol (en m2)

Cas 1,2,3**
1/5000

Cas 4**
1/3000

200 300 400 500 600 700 800

100

150

200

250

4

Surface de ventilation nécessaire (en cm2)

section ventilation
50 cm2

6 7 8 10 14 17

Fig. 77 
Graphique pour déterminer la surface de ventilation 
et le nombre de chatières correspondant1

Détails d’éléments singuliers

Fig. 78
Lignes particulières de la couverture

1. faîtage, 2. rives d’égout, 3. rive latérale (gauche)2, 4. arêtier 

1• Toutes les chatières n’offrent pas la même section de ventilation, il faut se référer au fabricant.
2• À gauche, si la référence est l’observateur situé au sol, mais à droite si la référence est le sens d’écoulement de l’eau sur les tuiles.
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Dans la construction neuve, presque tous les éléments 
qui encadrent le plain carré sont posés à sec, sans 
mortier alors que traditionnellement ces ouvrages, 
faîtage et arêtiers, étaient scellés au mortier bâtard 
(ciment + chaux). Cette pose à sec est non seulement 
moins contraignante – fabrication et manutention du 
mortier, mise en œuvre et salissures des tuiles déjà en 
place –, mais aussi plus simple pour la maintenance de 
la couverture (changement de tuiles).

Faîtage
Te

rre
al

Fig. 79 
Faîtage symétrique

182 XT

291 XT

36,9 : sous faîtière
(19,0 : sous faîtière 1/2 pureau)

6 à 8

1 à 3

36,9
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Fig. 80
Faîtage à un seul coté ou rive de tête

Fig. 81
Rive de tête avec solin

Rive d’égout

721 RT

36,3

31

10

1 RT
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Fig. 82 
Rive d’égout avec gouttière

724 RC

36,3

Liteau : h -1cm

20
15

32,5

1 RT
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Fig. 83 
Rive d’égout sans gouttière

Dans la partie courante, chaque tuile repose en partie basse 
sur une autre tuile, sauf la première. Afin qu’elle conserve la 
même pente, il faut la rehausser le plus souvent en montant 
la planche de rive, ou avec un premier liteau, la chanlatte, 
doublé, ou de section supérieure.

Fig. 84 
Section du basculement à l’égout réalisé par la planche de rive ou une 
chanlatte

1. valeur du basculement, 2. planche de rive, 3. gouttière, 4. chanlatte,
5. chevron (habillage de l’avant toit non représenté)
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